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Préambule

I. Le contenu du rapport de 

présentation 

 

Les articles R.151-1 à R.151-5 explicitent le contenu du rapport de 

pr®sentation. En plus du diagnostic et de lô®tat initial de 

lôenvironnement (document 1.a du pr®sent PLU), il comporte des 

justifications permettant de montrer : 

Á la coh®rence entre les orientations dôam®nagement et de 

programmation (OAP) et le projet dôam®nagement et de 

développement durables (PADD),  

Á la traduction dans le zonage et le règlement des objectifs du 

PADD, 

Á la complémentarité du zonage et du règlement avec les OAP, 

Á les choix de délimitation des zones et secteurs retenus,  

Á lôint®r°t de toute autre disposition pour laquelle une obligation 

de justification particulière est exigée. 

Par ailleurs, le rapport de présentation identifie les indicateurs 

n®cessaires ¨ lôanalyse des r®sultats de lôapplication du PLU et est 

compl®t® par lôexpos® des motifs des changements apport®s. 

II. Les objectifs de lô®laboration du 

PLUi de la Communauté de 

communes Yvetot Normandie 

Impacté par la Loi NOTRe, le territoire a vu ses limites territoriales 

réorganisées, en intégrant 6 nouvelles communes au territoire, qui 

étaient déjà intégrées au bassin de vie et bénéficiaient de services 

de lôintercommunalit®. 

Cette nouvelle organisation engendre un certain nombre dôenjeux 

pour le d®veloppement du territoire, traduit ¨ travers lô®laboration 

dôun Plan Local dôUrbanisme intercommunal : 

¶ Anticiper les évolutions des structures intercommunales dans 

le développement du territoire ; 

¶ Mettre en coh®rence les politiques dôurbanisme avec les 

documents supra-communaux tel le S.C.O.T. du Pays 

Plateau de Caux Maritime et la Charte du P.N.R. des Boucles 

de la Seine Normande est également un des enjeux de ce 

PLUi tout en sachant que le territoire actuel nôest couvert que 

pour partie par la Charte du P.N.R. et quôil faut trouver une 

situation dô®quilibre entre toutes les communes.  

¶ Garantir le développement du territoire de la CCYN dans un 

contexte de mutation tout en préservant une identité propre 

du cîur du Pays de Caux. 
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Dans le cadre du lancement de la d®marche dô®laboration du PLUi, 

les élus du territoire se sont concertés pour définir les grands enjeux 

du territoire, porté par le PLUi :  

ü En mati¯re dôHabitat, un regard particulier ¨ apporter sur sa 

diversité et sa répartition entre les différentes communes en 

permettant le développement des espaces urbanisés sans 

altérer le cadre de vie existant,  

ü P®renniser et d®velopper lôEmploi, assurer le D®veloppement 

Economique du territoire en tant que Pôle stratégique doté 

dôinfrastructures routi¯res et ferroviaires fortes,  

ü Favoriser la création de nouvelles Zones dôActivit®s 

Economiques sur des sites adaptés,  

ü Le Déplacement doit être réfléchi à la fois des communes vers 

le Pôle Centre mais aussi tourné vers les autres territoires afin 

de permettre la mise en îuvre cohérente des autres objectifs 

du PLUi,  

Lô®laboration dôun PLU intercommunal ¨ lô®chelle des 20 communes 

permettra dôharmoniser une politique commune au territoire ¨ travers 

la prise en compte des nouvelles législations impactant les 

documents dôurbanisme et nouveaux outils permettant de mettre en 

îuvre le projet politique.  

La commune les Hauts de Caux est issue dôune fusion entre Autretot 

et Veauville-les-Baons, lesquelles ont fusionn® entre lôarr°t et 

lôapprobation du PLUI. Le pr®sent document reprend la d®nomination 

dôAutretot et de Veauville-les-Baons. 
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Chapitre 1 :   Solutions de substitution étudiées, en vue du 

choix dôun sc®nario de d®veloppement 

I. Contexte et prérequis 

 

1. Objectifs politiques et documents supra communaux  

Lô®laboration du projet de la nouvelle intercommunalit®, guid® 

principalement par le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement 

Durables, repose sur une anticipation et une réponse aux besoins en 

mati¯re de d®veloppement, identifi®s lors de lôanalyse du diagnostic 

territorial. 

Pour imaginer quelle sera la physionomie du territoire de la CCYN à 

lôhorizon 2030, il convient dôexaminer en parall¯le les objectifs de 

développement soumis par les documents supra communaux et les 

ambitions souhaitées par les élus locaux en matière de 

développement territorial.  

Fort dôune croissance d®mographique constante depuis 1968, due ¨ 

un solde migratoire positif, le territoire de la Communauté de 

communes Yvetot Normandie (CCYN), regroupant vingt communes, 

constitue un p¹le de vie attractif ¨ lô®chelle de la Seine-Maritime qui 

souffre aujourdôhui dôun certain d®ficit de promotion. 

Le Plan Local dôUrbanisme Intercommunal (PLUi) est lôoccasion 

dô®laborer une strat®gie territoriale globale permettant de structurer 

le développement du territoire pour les quinze années à venir. Cette 

strat®gie doit permettre de d®finir les conditions dôaccueil des futurs 

habitants et de favoriser les synergies en faveur de projets de 

développement économique structurants, capables de démultiplier 

les retombées attendues. 

Dans une logique dô®quilibre de territoire, la CCYN doit prendre en 

compte sur une partie de son territoire les objectifs fixés par le SCOT 

Pays Plateau de Caux ainsi que ceux du PNR des Boucles de la 

Seine Normande. 

En effet, le SCOT Pays Plateau de Caux, approuvé en septembre 

2014, inscrit des objectifs ¨ lôhorizon 2025 pour les 14 communes de 

lôancien p®rim¯tre de la Communauté de communes Yvetot 

Normandie (Allouville-Bellefosse, Autretot, Auzebosc, Baons-le-

Comte, Bois-Himont, Ecretteville-lès-Baons, Hautot-le-Vatois, 

Hautot-Saint-Sulpice, Saint-Clair-sur-les-Monts, Sainte-Marie-des-

http://www.ccry.fr/la-ccry/les-communes/allouville-bellefosse/
http://www.ccry.fr/la-ccry/les-communes/autretot/
http://www.ccry.fr/la-ccry/les-communes/auzebosc/
http://www.ccry.fr/la-ccry/les-communes/baons-le-comte/
http://www.ccry.fr/la-ccry/les-communes/baons-le-comte/
http://www.ccry.fr/la-ccry/les-communes/bois-himont/
http://www.ccry.fr/la-ccry/les-communes/ecretteville-les-baons/
http://www.ccry.fr/la-ccry/les-communes/hautot-le-vatois/
http://www.ccry.fr/la-ccry/les-communes/hautot-saint-sulpice/
http://www.ccry.fr/la-ccry/les-communes/saint-clair-sur-les-monts/
http://www.ccry.fr/la-ccry/les-communes/sainte-marie-des-champs/
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Champs ; Touffreville-la-Corbeline, Valliquerville, Veauville-lès-

Baons, Yvetot). 

Ainsi, le scénario de développement prend en compte les 

orientations du SCoT Pays Plateau de Caux Maritime et du PNR des 

Boucles de la Seine Normande tout en recherchant une cohérence 

sur lôensemble du territoire de la CCYN comprenant les 6 nouvelles 

communes intégrées au périmètre au 1er janvier 2017. 

 

Pour rappel, le DOO du le SCOT du Pays de Plateau de Caux 

Maritime 2014-2025 inscrit les grands objectifs suivants : 

¶ Maintenir un rythme de croissance démographique de 

lôordre de 0,40% par an 

¶ Produire 410 logements par an entre 2011 et 2025  

La traduction de ces objectifs est modul®e selon lôarmature urbaine 

du territoire, en fonction de groupes de communes aux 

caractéristiques urbaines similaires : 

¶ Groupe 1   les pôles urbains majeurs  : Objectif global à 

lô®chelle de 4 communes du SCoT : environ 0,57% de 

croissance d®mographique pr®vue ¨ lôhorizon 2025 et 

création de 145 logt/an. 

¶ Groupe 2  : ne concerne pas les communes de la CCYN. 

¶ Groupe 3  Les pôles secondaires  : Objectif global à 

lô®chelle de 5 communes du SCoT : environ 0,45% de 

croissance d®mographique pr®vue ¨ lôhorizon 2025 et 

création de 29 logt/an. 

¶ Groupe 4 Les communes rurales en développement  : 

Objectif global ¨ lô®chelle des 19 communes du SCoT : 

environ 0,35% de croissance démographique prévue à 

lôhorizon 2025 et création de 72 logt/an. 

¶ Groupe 5 Les communes rurales  : Objectif global à 

lô®chelle des 76 communes du SCoT : environ 0,15% de 

croissance d®mographique pr®vue ¨ lôhorizon 2025 et 

création de 93 logt/an. 

De plus, concernant les objectifs de construction de logements, le 

SCOT affirme plusieurs hypothèses auxquelles les logements neuf 

doivent répondre, que le PLUi retranscrit dans ces scénarios de 

développement : 

- le desserrement des ménages : la poursuite du phénomène de 

baisse de la taille moyenne des ménages mais à un rythme ralenti (-

0,57% par an ¨ lôhorizon 2025 contre -0.82% par an dans la période 

1999-2009). 

- le renouvellement du parc de logements : un renouvellement 

modeste dôun parc de logements, en particulier sur le p¹le urbain 

majeur. 

- le développement touristique : une compensation de résidences 

principales captées par des résidences secondaires, et le 

d®veloppement dôune offre de type ç résidences touristiques ». 

Au-delà des objectifs quantitatifs définis, le PLUI répond aux 

objectifs dô®quilibre rappel®s par le SCoT de :  

http://www.ccry.fr/la-ccry/les-communes/sainte-marie-des-champs/
http://www.ccry.fr/la-ccry/les-communes/touffreville-la-corbeline/
http://www.ccry.fr/la-ccry/les-communes/valliquerville/
http://www.ccry.fr/la-ccry/les-communes/veauville-les-baons/
http://www.ccry.fr/la-ccry/les-communes/veauville-les-baons/
http://www.ccry.fr/la-ccry/les-communes/yvetot/
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ü Canaliser préférentiellement la construction de nouveaux 

logements au plus pr¯s des p¹les dôemplois et de services, c'est-

à-dire dans les agglomérations, les pôles structurants et 

secondaires (groupe 1, 2 et 3) 

ü Prévoir un niveau de construction dans les communes rurales 

permettant globalement au moins un maintien de la population.  

Par ailleurs, le SCOT précise  que : «  Les PLH ou PLUi 

détermineront par commune le volume et les typologies de 

logements à construire, en tenant compte notamment du groupe 

auquel appartient la commune et de son poids de population. 

Toutefois, dans le cadre de PLHi ou PLUi, une mutualisation des 

projets communaux pourra être réalisée afin de tenir compte des 

situations différentes des communes rurales et des projets des 

communes. Cette comptabilité se mesure au regard des objectifs 

d®finis dans les documents dôurbanisme des communes et ne saurait 

°tre sup®rieur de plus dôun quart des valeurs d®finies dans le SCoT. » 

Lôobjectif de la CCYN est bien de respecter le SCoT qui 

sôapplique sur une partie du territoire ¨ lôhorizon 2025, et de 

maintenir la philosophie globale dô®quilibre et de maintien de la 

population et du dynamisme de d®veloppement sur lôensemble 

du territoire, en cohérence avec  le tissu urbain existant.  

2. Elargissement des objectifs à 

lô®chelle des 20 communes  

Dans une volonté de créer une dynamique de développement 

globale ¨ lô®chelle des 20 communes, les ®lus de la CCYN ont choisi 

dôint®grer les 6 nouvelles communes du p®rim¯tre de la CCYN à  

lôarmature urbaine d®fini par le SCOT ¨ travers les groupes de 

communes afin de redéfinir des objectifs adaptés par typologie de 

communes. 

Il est toutefois important de prendre en compte les spécificités de 

chaque commune, la morphologie, les équipements et services 

pr®sents, les opportunit®s de d®veloppement, lôenvironnement ainsi 

que les dynamiques de développement dans lesquelles les 

communes sôinscrivent.  

En effet, les communes appartenant ¨ lôancien p®rim¯tre du Plateau 

Vert, qui ne sont pas contraint en termes de développement, ont 

connu une croissance importante et sont encore aujourdôhui dans 

une dynamique de projets en lien avec le développement de la 

Communauté de Communes de Barentin située au Sud-Est du 

territoire de la CCYN et qui impacte directement les communes 

nouvellement arrivées dans le p®rim¯tre de lôintercommunalit®.  

Dans cet optique, les groupes sont définis tels que : 

¶ Groupe 1  Les pôles urbains majeurs :   

Ce groupe inclue les communes de Yvetot, Sainte Marie des 

Champs et Valliquerville qui forment le cîur dôagglom®ration 

de la CCYN. Ce pôle urbain concentre un haut niveau 

dô®quipement et de services qui a vocation à concentrer une 

part relativement importante de la croissance 

démographique.  

 

Ces communes sont toutes concernées par le SCoT Pays 

Plateau de Caux Maritime et concentrent la majeure partie 

des objectifs de construction de logement.  
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¶ Groupe 2  Les pôles secondaires  :  

Ce groupe inclue la commune dôAllouville-Bellefosse à 

laquelle sôajoutent les communes de St Martin de lôIf et de 

Croix Mare, du Plateau vert. 

 

 

Pour homogénéiser tous les documents et classer les 

communes par groupe en fonction des éléments du SCoT, un 

®tat des lieux a ®t® r®alis® suite ¨ lôint®gration de ces deux 

communes en 2017, sur le territoire intercommunal. Le 

groupe 2, correspondant aux « pôles secondaires », inclue 

les communes qui disposent dôun certain niveau 

dô®quipements et de services qui leur permet de rayonner ¨ 

lô®chelle des communes alentours. Ces deux communes 

disposent de nombreux équipements, identiques à la 

commune dôAllouville-Bellefosse :  

 

- Equipements sportifs : stade, tennis, city stadeé 

- Services : pharmacie, résidence séniors, cabinet 

m®dical, La Poste, pompes fun¯bres,é 

- Commerces : boucherie, boulangerie, bar-tabac, 

sup®rette, n®goce de vins, mat®riels agricoles, é,  

-Equipements scolaires Dôautre part, St Martin de lôIf (sur lôancienne 

commune de Fréville) accueille des petits commerces, un projet de 

pôle médical et des groupes scolaires qui font de la commune un pôle 

de vie important. 

La commune de Croix Mare, en plus de ses équipements (école, salle 

polyvalente, terrain de sportsé)  et services profite dôune forte 

accessibilit® routi¯re gr©ce ¨ la RD6015 et la proximit® de lôA150. 

Cette accessibilité est également moteur pour un développement 

®conomique important. En effet une zone dôactivit® dôint®r°t 

intercommunal est prévue sur la commune et viendra renforcer la 

fonction de p¹le de vie de Croix Mare. Côest pourquoi elles ont ®t® 

classées dans les communes de groupe 3 (pôles secondaires). 

Enfin, les communes de Saint Martin de lôIf (pour lôancienne 

commune de Fréville) et Croix Mare sont vécues sur le territoire 

comme de r®els p¹les de vie pour les communes alentours, ¨ lôimage 

de la commune dôAllouville Bellefosse. 

Les objectifs de construction de logement définis pour ce groupe 

devront se décliner localement autour de ces pôles de vie. La 

commune de St Martin de lôIf, devra avoir une approche sectoris®e 

des objectifs de construction qui sont traduit de façon règlementaire.  

 

¶ Groupe 4 Les communes rurales en développement  :  

Ce groupe inclue les communes dôAuzebosc, Autretot, Saint 

Clair sur les Monts, Touffreville la Corbeline, Veauville les 

Baons auxquelles sôajoutent la commune dôEscalles Alix du 

Plateau vert.  

 

En cohérence avec la définition du DOO du SCoT pour 

appartenir au groupe 4 il faut que ces communes possèdent : 

- Un assainissement collectif 

- Au moins 2 des critères suivants : 
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¶ Plus de 450 habitants 

¶ Une proximité avec les grands axes de communication 

¶ Une proximité avec les pôles urbains 

¶ Des équipements structurants 

 

¶ Groupe 5  Les communes rurales  :  

Ce groupe inclue les communes dôEcretteville les Baons, 

Hautot Saint Sulpice, Bois Himont, Baons le Comte, Hautot le 

Vatois auxquelles sôajoutent les communes de Roquefort, 

Carville la Folletière et Mesnil Panneville du Plateau Vert.  

 

Dans ces communes, une part importante de la construction 

sera destinée à compenser le besoin lié à la baisse de la taille 

moyenne des ménages. 

II. Méthodologie et présentation 

des solutions de substitutions 

étudiées (scénarios), et 

évaluation environnementale 

Les documents dôurbanisme r®glementent les conditions 

dôurbanisation. Ces derni¯res doivent °tre coh®rentes avec les 

besoins en termes dôaccueil de nouvelles populations, de 

construction de logements ou encore de développement économique 

et commercial. 

La m®thodologie dô®laboration des sc®narios est r®alis®e en 3 

étapes : 

Á Etape 1 : quantification du point mort (également appelé 

seuil dô®quilibre), côest-à-dire du nombre de logements à 

construire pour maintenir la population ; 

 

Á Etape 2  : définition de plusieurs prospectives 

démographiques différentes et évaluation comparative des 

impacts environnementaux de chacune dôentre elles ;  

 

Á Etape 3  : choix du scénario le plus adapté  
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1. Etape 1 : Calcul du point mort à 

lô®chelle de la CCYN : 

Il sôagit de la mesure a posteriori de la production de logements 

correspondant à une stabilité démographique. 

Son objectif est pédagogique. Il explique pourquoi :  

- La production de logements neufs peut sôaccompagner dôun 

recul démographique 

- Il existe des besoins en logements même si la population 

nôaugmente pas (ou si la commune ne souhaite pas la voir 

augmenter) 

- Les politiques de gestion (ou de non gestion) du parc et de 

la construction neuve peuvent avoir des effets sur les 

équilibres démographiques (hausse de la vacance et 

développement du parc de résidences secondaires). 

Les 4 postes du Point Mort sont les suivants :  

- Le desserrement des ménages 

- La variation des résidences secondaires  

- La variation de la vacance 

- Le renouvellement du parc 

Le solde entre les logements construits et le Point Mort est « lôeffet 

démographique » et correspond au nombre de logements ayant 

permis dôaccueil une population suppl®mentaire. 
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Le Point Mort se décompose de la manière suivante :  

La taille moyenne des ménages :  

Á Une baisse de la taille des ménages entre 1999 et 2013 qui 

suit le même rythme que le département et la région (-0,7%) 

ï 71 logements par an ont permis de répondre à la diminution 

de la taille moyenne des ménages. Ce phénomène est lié au 

vieillissement de la population, aux décohabitations et aux 

s®parations en dôautres termes, au fait quôon loge de moins 

en moins de personnes par logement.  

La vacance :  

Á La vacance a augment® de 22 logements par an : il sôagit 

dôautant de logements qui nôaccueillent plus de population 

résidente. En 2013, le taux de vacance était de 5,4% contre 

3,6% en 1999. Cette hausse est nécessaire pour faciliter les 

parcours résidentiels et la mobilité au sein du parc. 

La proportion de résidences secondaires et de logements 

occasionnels :  

Á Le nombre de résidences secondaires a baissé de 6 unités 

par an. Le taux de résidences secondaires est passé à 1,5% 

en 2013, contre 2,7% en 1999. 

Le taux de renouvellement urbain annuel :  

Á Correspond au solde entre les démolitions de logements et la 

création de logements dans du bâti existant. Dans la CCYN, 

on est face ¨ une absence de renouvellement, côest-à-dire 

que les créations de logements dans le parc existant ont été 

supérieures aux démolitions. Ainsi la création de 61 

logements par an ont permis de répondre aux besoins en 

logements et viennent en diminution du Point-Mort 

Á Un taux de renouvellement de -0,5%.  

Á Une hausse de ce taux est souhaitable pour les scénarios de 

développement. 

 

 

Taille 

moyenne 

des 

ménages 

1999

Taille 

moyenne 

des 

ménages 

2013

Rythme de 

desser-

rement 

annuel

Besoins 

annuels liés 

au desser-

rement

2,56 2,30 -0,7% 71

DESSERREMENT DES MENAGES

Taux de 

vacance 

1999

Taux de 

vacance 

2013

Rythme 

d'évolution 

annuel de la 

vacance

Variation 

annuelle du 

nombre de 

logements 

vacants

3,6% 5,4% 4,6% 22

EVOLUTION DE LA VACANCE
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Depuis 1999, la croissance démographique est de 0,8% par an. En 

2013, la CCYN compte 2 692 résidents supplémentaires. Sur 

lôensemble de la p®riode, ce sont 1495 logements neufs qui ont ®t® 

construits. Une partie de cette construction a uniquement permis de 

maintenir la population sur le territoire : 81 logements par an : il sôagit 

du Point Mort de la construction. 

 

2. Etape 2 : Définition des scénarios  et 

évaluation environnementale  

Afin de prendre en compte les évolutions futures, il est important 

dôidentifier les dynamiques observ®es sur la derni¯re p®riode. Les 

scénarios sont basés sur les dynamiques de la période 1999-2013, 

période de référence.  

Période de référence  : 

Part des 

résidences 

secondaires 

1999

Part des 

résidences 

secondaires 

2013

Rythme 

d'évolution 

annuel des 

résidences 

secondaires

Variation 

annuelle du 

nombre de 

résidences 

secondaires

2,7% 1,5% -2,6% -6

EVOLUTION DES RESIDENCES SECONDAIRES

Nombre de 

logements 

construits 

par an entre 

1999 et 2013

Variation 

annuelle du 

stock de 

logements

Besoins 

annuels liés 

au renouvel-

lement du 

parc

Taux de 

renouvel-

lement 

1999-2013

107 168 -61 -0,5%

RENOUVELLEMENT DU PARC
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Sur le pôle urbain 

majeur  (groupe 1 ) : 

Les communes du groupe 

1 ont connu un 

accroissement 

démographique de 0,6% 

par an, pour un rythme de 

construction 66 logt / an 

alors que 25 dôentre eux 

permettaient uniquement 

le maintien de la 

population en place.  

 

 

 

 

 

 

Sur les pôles secondaires ( groupe 3) : 

Les communes du groupe 3 ont connu un accroissement 

démographique de 1,3% par an, pour un rythme de construction 

22logt par an alors que 5 dôentre eux permettaient uniquement le 

maintien de la population en place. 

 

 

 

1999
évolution 

annuelle
2013

Population 3 010 1,3% 3 624

% de la population hors ménage 0,6% 0,5%

Population des ménages 2 991 1,3% 3 605

Solde naturel 0,7%

Solde migratoire 0,6%

Taille moyenne des ménages 2,75 -0,5% 2,56

Logements 1 177 1,7% 1 497

Résidences principales 1 086 1,9% 1 407

Résidences secondaires 38 -2,5% 27

% rés. secondaires 3,2% 1,8%

Logements vacants 53 1,2% 63

% lgts. vacants 4,5% 4,2%

Taux de renouvellement -0,02%

total par an / an / 1000 hts

Construction 1999-2013 315 22 6,8

Point Mort 1999-2013 75 5 1,6

Desserrement 82 6 1,8

Renouvellement -5 0 -0,1

Evolution des LV 10 1 0,2

Evolution des RS -11 -1 -0,2

Effet démographique 240 17 5,2

PERIODE DE REFERENCE

1999
évolution 

annuelle
2013

Population 13 488 0,6% 14 671

% de la population hors ménage 3,6% 3,2%

Population des ménages 13 008 0,6% 14 207

Solde naturel 0,0%

Solde migratoire 0,6%

Taille moyenne des ménages 2,35 -0,8% 2,10

Logements 5 874 1,6% 7 300

Résidences principales 5 535 1,4% 6 754

Résidences secondaires 109 -3,0% 71

% rés. secondaires 1,9% 1,0%

Logements vacants 230 5,3% 475

% lgts. vacants 3,9% 6,5%

Taux de renouvellement -0,50%

total par an / an / 1000 hts

Construction 1999-2013 917 66 4,8

Point Mort 1999-2013 348 25 1,8

Desserrement 649 46 3,4

Renouvellement -508 -36 -2,7

Evolution des LV 245 17 1,3

Evolution des RS -38 -3 -0,2

Effet démographique 570 41 3,0

PERIODE DE REFERENCE
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Sur les communes rurales en développement (groupe 4)  : 

Les communes du groupe 4 ont connu un accroissement 

démographique de 5% par an, pour un rythme de construction 25logt 

par an alors que 17 dôentre eux permettaient uniquement le maintien 

de la population en place.  

 

Sur les communes rurales (groupe 5)  : 

Les communes du groupe 5 ont connu un accroissement démographique 

de 1,2% par an, pour un rythme de construction 21logt par an alors que 8 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

place.  

 

 

1999
évolution 

annuelle
2013

Population 4 166 0,5% 4 494

% de la population hors ménage 3,5% 4,0%

Population des ménages 4 020 0,5% 4 315

Solde naturel 0,6%

Solde migratoire -0,1%

Taille moyenne des ménages 2,99 -0,9% 2,62

Logements 1 409 1,5% 1 742

Résidences principales 1 344 1,5% 1 646

Résidences secondaires 33 -0,8% 30

% rés. secondaires 2,3% 1,7%

Logements vacants 32 5,3% 66

% lgts. vacants 2,3% 3,8%

Taux de renouvellement 0,05%

total par an / an / 1000 hts

Construction 1999-2013 344 25 5,9

Point Mort 1999-2013 232 17 4,0

Desserrement 189 14 3,2

Renouvellement 11 1 0,2

Evolution des LV 34 2 0,6

Evolution des RS -3 0 -0,1

Effet démographique 112 8 1,9

PERIODE DE REFERENCE

1999
évolution 

annuelle
2013

Population 3 008 1,2% 3 575

% de la population hors ménage 2,6% 3,6%

Population des ménages 2 931 1,2% 3 445

Solde naturel 0,8%

Solde migratoire 0,5%

Taille moyenne des ménages 2,92 -0,6% 2,67

Logements 1 104 1,6% 1 379

Résidences principales 1 003 1,8% 1 290

Résidences secondaires 74 -3,0% 49

% rés. secondaires 6,7% 3,5%

Logements vacants 27 3,0% 41

% lgts. vacants 2,4% 2,9%

Taux de renouvellement 0,13%

total par an / an / 1000 hts

Construction 1999-2013 299 21 6,7

Point Mort 1999-2013 107 8 2,4

Desserrement 94 7 2,1

Renouvellement 25 2 0,6

Evolution des LV 14 1 0,3

Evolution des RS -25 -2 -0,6

Effet démographique 192 14 4,3

PERIODE DE REFERENCE
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Dynamique de construction  

 

Par ailleurs, il est important de prendre en compte, dans les 

évolutions observées sur la dernière période, que de grandes 

diff®rences sont ¨ noter entre les communes de lôancien p®rim¯tre de 

la CCYN et les communes issues de la Communauté de Communes 

du Plateau Vert.  

 

En effet, les 5 communes de lôancien p®rim¯tre de la Communaut® 

du Plateau Vert, nô®tant pas encadrées par un SCOT, ont connu une 

évolution forte, due à une construction importante sur la dernière 

période (Carville-la-Folleti¯re, Croix Mare, Saint Martin de lôIf, Mesnil 

Panneville, Ecalles-Alix).  

Allouville-Bellefosse 22,2%

Autretot 27,4%

Auzebosc 28,5%

Baons-le-Comte 15,5%

Bois-Himont 31,1%

Ecretteville-lès-Baons 2,2%

Hautot-le-Vatois 28,6%

Hautot-Saint-Sulpice 15,8%

Saint-Clair-sur-les-Monts 37,4%

Sainte-Marie-des-Champs 14,6%

Touffreville-la-Corbeline 14,0%

Valliquerville 26,3%

Veauville-lès-Baons 16,9%

Yvetot 25,2%

Carville-la-Folletière 69,7%

 Mesnil-Panneville 34,9%

Ecalles-Alix 21,9%

Rocquefort 24,5%

Saint-Martin-de-l'If 28,9%

Croix-Mare 32,1%

Evolution du parc de logements 

1999-2013
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La volonté politique des élus du territoire de la CCYN est de ne pas 

freiner le dynamisme engagé sur ces communes, tout en permettant 

aux communes de lôancien p®rim¯tre de la CCYN de développer 

également de nouveaux projets.  

 

Propositions de scénarios  

Afin dôavoir une vision compl¯te des enjeux de d®veloppement, 

plusieurs scénarios ont été proposés pour réajuster les objectifs 

dô®volution d®mographique et de construction de logements par 

groupes de communes.  

4 scénarios ont été proposés  : 

¶ Scénario 1 : Les objectifs SCOT de construction de 
logements poursuivi jusquôen 2030. 

 

¶ Scénario 2 :  Le fil de lôeau ï poursuite des tendances 
démographiques constatées sur la période 1999-2013. 

 

¶ Scénario 3 :  La majoration de +25% des objectif SCOT de 
construction de logements poursuivi jusquôen 2030. 

 

¶ Scénario 4 :  Un mixte du scénario 2 pour les groupes 1 (pôle 
urbain majeur) et groupe 3 (pôles secondaires), et du 
scénario 4 pour les groupes des communes rurales en 
développement (groupe 4) et des communes rurales (groupe 
5). 

 

Chaque scénario a été décliné par groupe de communes.  

Ces diff®rents sc®narios sont calcul®s ¨ partir de lôensemble des 

données mises à disposition par lôINSEE pour lôann®e 2013. 
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Pour le scénario 1, objectifs SCOT  

 
Nbre de logements 
total/ an  

Point mort/an  

Groupe 1 119 58 
Groupe 3 24 11 
Groupe 4 29 13 
Groupe 5 16 10 
TOTAL  188 92 

 

Au total, si les objectifs de construction de logement définis par le 

SCOT sont maintenus jusquôen 2030, le territoire de la CCYN devrait 

construire à un rythme de 188 logements par an, pour une évolution 

annuelle de 0,8% de la population des 20 communes. Sur cette 

construction totale la construction de 92 dôentre eux permettrait le 

maintien des ménages. 

 
2013 

évolution 

annuelle  
2030 

CCYN 
26 364 0,8% 29 817 

Groupe 1 
14 671 0,8% 16 553 

Groupe 3 
3 624 0,8% 4 108 

Groupe 4 
4 494 0,9% 5 200 

Groupe 5 
3 575 0,6% 3 956 

 

Evaluation environnementale du scénario  

En r®ponse ¨ lôaccroissement de la population mais aussi au 

phénomène de desserrement des ménages, des besoins de 

construction sont projet®s sur le territoire. Lôensemble de ces 

paramètres impacte directement le cadre de vie territorial (en termes 

de paysage, de nuisancesé) mais aussi le fonctionnement territorial, 

en termes de ressources naturelles nécessaires (eau, matériaux de 

constructioné), ou encore de rejets (d®chets, pollution de lôairé). Le 

tableau ci-dessous, sur la base de données issues du scénario, de 

donn®es de lô®tat initial de lôenvironnement et dôhypothèses esquisse 

de manière quantitative des impacts du développement attendu si le 

scénario 1 devait être retenu. 

 Scénario 1  

Démographie  
+ 3453 habitants 

soit 29 817 habitants en 2030 

Besoins en logements  
+ 3 196 logements  

soit 15 114 logements en 2030 

Transports et déplacements  + 5 703 véhicules sup à horizon 2030 

Emissions de CO2  + 2 277 T eq/CO2 sup 

Gestion de lôeau ï AEP + 30 748 m3/an dôeau ¨ horizon 2030 

Evaluation des besoins en 

énergie des nouvelles 

constructions  

+ 7 106 MW/an à horizon 2030 

Déchets (ordures 

ménagères)  
+ 557 T/an à horizon 2030 
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Pour le sc®nario 2, fil de lôeau 

 
Nbre de logements 
total/ an  

Point mort/an  

Groupe 1 112 60 
Groupe 3 39 12 
Groupe 4 28 18 
Groupe 5 33 13 
TOTAL  212 103 

Au total, si les dynamiques observés sur la période précédente sont 

maintenues jusquôen 2030 (rythme de construction, desserrement 

des ménages, renouvellement urbain, évolution des logements 

vacants et occasionnels), le territoire de la CCYN devrait construire 

à un rythme de 212 logements par an, pour une évolution annuelle 

de 0,8% de la population des 20 communes. Sur cette construction 

totale la construction de 103 dôentre eux permettrait le maintien des 

ménages. 

 
2013 

évolution 

annuelle  
2030 

CCYN 26 364 0,8% 30 094 

Groupe 1 14 671 0,6% 16 232 

Groupe 3 3 624 1,4% 4 540 

Groupe 4 4 494 0,6% 4 919 

Groupe 5 3 575 1,3% 4 403 

Les objectifs sont forts notamment sur le groupe des communes 

rurales du fait de la prise en compte des dynamiques observées sur 

la dernière période sur les communes du Plateau vert. 

Evaluation environnementale du scénario  

En r®ponse ¨ lôaccroissement de la population mais aussi au 

phénomène de desserrement des ménages, des besoins de 

construction sont projet®s sur le territoire. Lôensemble de ces 

paramètres impacte directement le cadre de vie territorial (en termes 

de paysage, de nuisancesé) mais aussi le fonctionnement territorial, 

en termes de ressources naturelles nécessaires (eau, matériaux de 

constructioné), ou encore de rejets (d®chets, pollution de lôairé). Le 

tableau ci-dessous, sur la base de données issues du scénario, de 

donn®es de lô®tat initial de lôenvironnement et dôhypoth¯ses esquisse 

de manière quantitative des impacts du développement attendu si le 

scénario 2 devait être retenu. 

 Scénario 2  

Démographie  
+ 3 730 habitants 

soit 30 094 habitants en 2030 

Besoins en logements  
+ 3 604 logements  

soit 15 522 logements en 2030 

Transports et déplacements  + 6 222 véhicules sup à horizon 2030 

Emissions de CO2  + 2 484 T eq/CO2 sup 

Gestion de lôeau ï AEP + 51 891 m3/an dôeau ¨ horizon 2030 

Evaluation des besoins en 

énergie des nouvelles 

constructions  

+ 8 013 MW/an à horizon 2030 

Déchets (ordures 

ménagères)  
+ 621 T/an à horizon 2030 
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Pour le scénario 3, objectifs SCOT+25%  

 

 

Nbre de logements 
total/ an  

Point mort/an  

Groupe 1 148 58 
Groupe 3 30 11 
Groupe 4 36 13 
Groupe 5 20 10 
TOTAL  234 92 

 

Au total, si les objectifs de construction de logement définis par le 

SCOT, major®s de 25% sont maintenus jusquôen 2030, le territoire 

de la CCYN devrait construire à un rythme de 234 logements par an, 

pour une évolution annuelle de 1% de la population des 20 

communes. Sur cette construction totale la construction de 92 dôentre 

eux permettrait le maintien des ménages. 

 2013 
évolution 

annuelle  
2030 

CCYN 26 364 1% 31 188 

Groupe 1 14 671 1,1% 17 348 

Groupe 3 3 624 1,1% 4 303 

Groupe 4 4 494 1,1% 5 441 

Groupe 5 3 575 0,9% 4 096 

 

Evaluation environnementale du scénario  

En r®ponse ¨ lôaccroissement de la population mais aussi au 

phénomène de desserrement des ménages, des besoins de 

construction sont projet®s sur le territoire. Lôensemble de ces 

paramètres impacte directement le cadre de vie territorial (en termes 

de paysage, de nuisancesé) mais aussi le fonctionnement territorial, 

en termes de ressources naturelles nécessaires (eau, matériaux de 

constructioné), ou encore de rejets (d®chets, pollution de lôairé). Le 

tableau ci-dessous, sur la base de données issues du scénario, de 

donn®es de lô®tat initial de lôenvironnement et dôhypoth¯ses esquisse 

de manière quantitative des impacts du développement attendu si le 

scénario 3 devait être retenu. 

 Scénario 3  

Démographie  

+ 4 824 habitants 

soit 31 188 habitants en 2030 

Besoins en logements  

+ 3 978 logements  

soit 15 896 logements en 2030 

Transports et déplacements  + 6 698 véhicules sup à horizon 2030 

Emissions de CO2  + 2 674 T eq/CO2 sup 

Gestion de lôeau ï AEP + 103 802 m3/an dôeau ¨ horizon 2030 

Evaluation des besoins en 

énergie des nouvelles 

constructions  

+ 8 845 MW/an à horizon 2030 

Déchets (ordures 

ménagères)  
+ 872 T/an à horizon 2030 
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Pour le scénario 4  : 

Á Application du scénario 2 pour les groupes 1 et 3 

Á Application du scénario 3 pour les groupes 4 et 5 

 
Nbre de logements 
total/ an  

Point mort/an  

Groupe 1 112 60 
Groupe 3 39 12 
Groupe 4 36 13 
Groupe 5 20 10 
TOTAL  207 95 

 

Au total, en mixant les différents scénarios de poursuite des 

tendances passées et de la prise en compte de la marge haute des 

objectifs du SCOT, le territoire de la CCYN devrait construire à un 

rythme de 207 logements par an, pour une évolution annuelle de 

0,8% de la population des 20 communes. Sur cette construction 

totale la construction de 95 dôentre eux permettrait le maintien des 

ménages. 

 2013 
évolution 

annuelle  
2030 

CCYN 26 364 0,8% 30 309 

Groupe 1 14 671 0,6% 16 232 

Groupe 3 3 624 1,4% 4 540 

Groupe 4 4 494 1,1% 5 441 

Groupe 5 3 575 0,9% 4 096 

Evaluation environnementale du scénario  

En r®ponse ¨ lôaccroissement de la population mais aussi au 

phénomène de desserrement des ménages, des besoins de 

construction sont projetés sur le territoire. Lôensemble de ces 

paramètres impacte directement le cadre de vie territorial (en termes 

de paysage, de nuisancesé) mais aussi le fonctionnement territorial, 

en termes de ressources naturelles nécessaires (eau, matériaux de 

constructioné), ou encore de rejets (d®chets, pollution de lôairé). Le 

tableau ci-dessous, sur la base de données issues du scénario, de 

donn®es de lô®tat initial de lôenvironnement et dôhypoth¯ses esquisse 

de manière quantitative des impacts du développement attendu si le 

scénario 4 devait être retenu. 

 Scénario 4  

Démographie  

+ 3 945 habitants 

soit 30 309 habitants en 2030 

Besoins en logements  

+ 3 519 logements  

soit 15 437 logements en 2030 

Transports et déplacements  + 6 114 véhicules sup à horizon 2030 

Emissions de CO2 + 2 441 T eq/CO2 sup 

Gestion de lôeau ï AEP + 62 093 m3/an dôeau ¨ horizon 2030 

Evaluation des besoins en 

énergie des nouvelles 

constructions  

+ 7 825 MW/an à horizon 2030 

Déchets (ordures 

ménagères)  
+ 670 T/an à horizon 2030 



Communauté de Commun es Yvetot Normandie ï PLUi - Justification des choix retenus             23 

3. Etape 3 : Synthèse des propositions 

des 4 scénarios  et définition du 

scénario retenu.  

 
POURSUITE 

OBJECTIFS 

SCOT 

POURSUITE 

DES 

TENDANCES 

PASSEES 

+ 25% du 

SCOT 

Mixte 

scénario 

2 et 4 

Scénario 

retenu  

 Nbre de 

log ts/ an  

Nbre de 

log ts/ an  

Nbre de 

logts/ an  

Nbre de 

log ts/ 

an 

Nbre de 

log ts/ 

an 

Groupe 1  119 112 148 112 123 

Groupe 3  24 39 30 39 30 

Groupe 4  29 28 36 36 30 

Groupe 5  16 33 20 20 20 

TOTAL 188 212 234 207 203 

Population 

projetée 

en 2030 

29 817 30 094 31 188 30 309 30 295 

 

Après discussion en conférence des maires, au regard de lôensemble 

des sc®narios d®velopp®s, il est d®cid® dôajuster les objectifs de 

constructions de logements par groupe de communes, en prenant en 

compte les objectifs du SCoT, les tendances passées, et la volonté 

de définir un projet cohérent, affirmant le pôle urbain central, et 

maintenant les dynamiques observées sur le reste du territoire.  

Objectifs de construction de logements retenus par groupe de 

communes  : 

ü Groupe 1 : 123  logements/an  

Lôobjectif de construction pour le groupe 1 correspond à la volonté 

dôaffirmer un d®veloppement du territoire renforcé sur le pôle urbain 

central en d®passant lôobjectif SCOT. Toutefois, ajouter plus 25% à 

cet objectif nôest pas souhait®, ¨ la fois pour prendre en compte les 

tendances observées sur les dernières années, et également en 

raison de la rareté du foncier disponible, tout particulièrement sur la 

commune dôYvetot, et de la densité acceptable, notamment sur les 

communes de Valliquerville et Sainte-Marie-des-Champs où la 

population souhaite préserver son cadre de vie.  

ü Groupe 3 : 30 logements/an  

Lôobjectif de construction pour le groupe 3 est ambitieux et 

correspond strictement ¨ lôobjectif SCoT plus 25% afin de r®pondre ¨ 

la volonté politique de la CCYN de renforcer le rôle des pôles 

secondaires. Ce choix est motivé par la présence de commerces et 

dô®quipements sur chacune des 3 communes appartenant ¨ ce 

groupe.  
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ü Groupe 4 : 30  logements/an  

Lôobjectif de construction pour le groupe 4 correspond ¨ lôobjectif 

SCoT légèrement augmenté, les entités le constituant étant 

considérées, dans le cadre du SCoT et dans le projet politique de la 

CCYN comme des « communes rurales en développement ».  

ü Groupe 5 : 20 logements/an  

Lôobjection de construction pour le groupe 5, correspond ¨ lôobjectif 

SCoT plus 25%, et permet de tenir compte des tendances passées, 

particulièrement forte sur la période 1999-2013 (33 logements 

supplémentaires/an).  

Au global, sur lôensemble du sc®nario, lô®volution (de 203 

logements supplémentaires/an) ne dépasse pas celle fixée par 

lôobjectif SCoT plus 25% (qui offre un potentiel total de 234 

logements supplémentaires/an).  

Evaluation environnementale du scénario  

Le tableau présente sur le m°me principe que lô®valuation 

environnementale des scénarios de travail présentés au précédent 

chapitre, les hypothèses chiffrées par thématique des impacts 

potentiels li®s aux choix de d®veloppement retenu. Lôensemble des 

paramètres retravaillés et ajustés (augmentation de la population, 

nombre de logements nécessaires, etc) impactent en effet le cadre 

de vie (en termes de paysage, de nuisancesé) mais aussi le 

fonctionnement territorial et les services environnementaux (eau, 

déchets, ressourcesé). Les donn®es pr®sent®es ci-dessous sont 

d®clin®es sur la base des donn®es de lô®tat initial de lôenvironnement 

et dôhypoth¯ses permettant de quantifier les impacts du 

développement attendu du scénario retenu. 

Une synth¯se comparative de lôensemble des sc®narios et des 

incidences projetées est présentée à la page 27. 

 Scénario retenu  

Démographie  

+ 3 931 habitants 

soit 30 295 habitants en 2030 

Besoins en logements  

+ 3 451 logements  

soit 15 369 logements en 2030 

Transports et déplacements  + 6 027 véhicules sup à horizon 2030 

Emissions de CO2  + 2 405 T eq/CO2 sup 

Gestion de lôeau ï AEP + 61 430 m3/an dôeau ¨ horizon 2030 

Evaluation des besoins en 

énergie des nouvelles 

constructions  

+ 7 673 MW/an à horizon 2030 

Déchets (ordures 

ménagères)  
+ 667 T/an à horizon 2030 
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Détail du scénario choisi  

Au global, sur lôensemble du sc®nario, lô®volution programm®e est de 203 logements supplémentaires/an, qui permettrait une évolution 

d®mographique de lôordre de 0,8% par an et dôatteindre environ 30 300 habitants ¨ lôhorizon 2030.

 

2013
évolution 

annuelle
2030 2013

évolution 

annuelle
2030 2013

évolution 

annuelle
2030 2013

évolution 

annuelle
2030

Population 14 671 0,8% 16 662 3 624 1,1% 4 303 4 494 0,9% 5 234 3 575 0,9% 4 096

% de la population hors ménage 3,2% 3,2% 0,5% 0,5% 4,0% 4,0% 3,6% 3,6%

Population des ménages 14 207 0,8% 16 151 3 605 1,0% 4 280 4 315 0,9% 5 034 3 445 0,8% 3 952

Solde naturel 0,0% 0,9% 0,9% 0,9%

Solde migratoire 0,8% 0,1% 0,0% -0,1%

Taille moyenne des ménages 2,10 -0,6% 1,90 2,56 -0,6% 2,31 2,62 -0,6% 2,37 2,67 -0,6% 2,41

Logements 7 300 9 277 1 497 1 974 1 742 2 258 1 379 1 755

Résidences principales 6 754 1,4% 8 506 1 407 1,6% 1 851 1 646 1,5% 2 127 1 290 1,4% 1 639

Résidences secondaires 71 1,0% 84 27 1,0% 32 30 1,0% 35 49 1,0% 58

% rés. secondaires 1,0% 0,9% 1,8% 1,6% 1,7% 1,6% 3,5% 3,3%

Logements vacants 475 2,2% 687 63 2,2% 91 66 2,2% 96 41 2,2% 59

% lgts. vacants 6,5% 7,4% 4,2% 4,6% 3,8% 4,2% 2,9% 3,3%

Taux de renouvellement 0,02% 0,0% 0,02% 0,02%

total par an / an / 1000 hts total par an / an / 1000 hts total par an / an / 1000 hts total par an / an / 1000 hts

Construction 2016-2030 1 722 123 8,1 420 30 7,6 420 30 6,4 280 20 5,4

Construction 2013-2030 2 002 118 7,8 482 28 7,2 522 31 6,6 381 22 6,1

Estimation livraisons 2013-2016 280 70 4,6 62 16 3,9 102 26 5,5 101 25 6,8

Point Mort 2013-2030 978 58 3,8 190 11 2,8 218 13 2,7 171 10 2,7

Desserrement 728 43 2,8 152 9 2,3 177 10 2,2 139 8 2,2

Renouvellement 25 1 0,1 5 0 0,1 6 0 0,1 5 0 0,1

Evolution des LV 213 13 0,8 28 2 0,4 30 2 0,4 18 1 0,3

Evolution des RS 13 1 0,1 5 0 0,1 5 0 0,1 9 1 0,1

Effet démographique 1 024 60 4,0 292 17 4,4 304 18 3,8 210 12 3,3

GROUPE 1 GROUPE 3 GROUPE 4 GROUPE 5
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Compatibilité du scénario avec le SCoT  du Pays Plateau de 

Caux Maritime  

En appliquant les taux de constructions dôobjectifs pr®vus par le 

SCoT vis-à-vis de la population totale (INSEE 2013) en fonction des 

groupes de communes, il est observ® quôau global le scénario du 

PLUi répond aux objectifs fixés dans la marge de compatibilité de 

25% prévue par le SCoT.  

Dans une logique dô®quilibre du territoire, les élus ont souhaité 

intégrer les communes hors SCoT aux objectifs fixés par le SCOT 

Pays Plateau de Caux Maritime pour chaque groupe de communes 

(cf. p.7 du rapport de justification des choix retenus). 6 communes du 

p®rim¯tre du PLUi nô®tant pas soumises au SCOT, une souplesse 

doit être prise en compte dans le rapport de compatibilité. 

 Total 
population 
(Insee 
2013) 

Taux de 
construction 
dôobjectif du 
SCoT : 
nombre de 
logts/an/1000 
hab 

Taux de 
constructio
n dôobjectif 
du SCoT X 
pop 2013 
des 
communes 
du SCoT 

Marge 
prévue 
par le 
SCoT 
(+25%) 

Nombre de 
logements à 
construire pour 
toutes les 
communes : 
scénario PLUi 
choisi, à 
lôhorizon 2030 

Groupe 1 14671 7,7 112,9 141,1 123 
Groupe 3 3624 6,5 23,6 29,5 30 
Groupe 4 4494 5,9 26,5 33,1 30 
Groupe 5 3575 4,2 15 18,75 20 

 

La déclinaison des objectifs du SCoT, définis à partir de la population 

totale (Insee 2013) par groupe de communes montre que les 

scénarios du PLUi pour les groupes 3, 4 et 5 suivent une dynamique 

correspondante à la marge haute autorisée par le SCoT. Un léger 

dépassement est observé pour le groupe 5. Toutefois il est à noter 

que la constructibilité sur ces différents groupes de communes est 

autorisée essentiellement au sein de lôenveloppe urbaine.  

Surfaces en extension autorisées par le PLUi pour le développement 

résidentiel :  

  Total zone AU mixte 

  ha % 

Total Groupe 1 26,9 60,9 

Total Groupe 3 10,9 24,6 

Total Groupe 4 5,6 12,7 

Total Groupe 5 0,8 1,8 

TOTAL 44,2 100 

 

Sur le groupe 5, correspondant aux communes rurales, une seule 

commune présente une zone AU (de 0,8ha), justifiée par le manque 

de potentiel foncier au sein de lôenveloppe urbaine et un 

positionnement stratégique de cette zone AU à moins de 5km de la 

gare dôYvetot.   

Concernant le groupe 1, le scénario PLUi nôatteint par la marge haute 

permise par le SCoT. En effet, les élus du territoire estiment que le 

potentiel foncier mobilisable pour répondre à cet objectif ambitieux 

nôest actuellement pas suffisant. Toutefois une étude sur le quartier 

gare dôYvetot est en cours, portant une vision du d®veloppement de  

ce quartier sur 30 ans. Cette ®tude permettra dôapporter des 

®l®ments pertinents pour afficher ¨ posteriori (lors dôune r®vision du 
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PLUi mais aussi corrélé à la révision du SCOT) des objectifs plus 

audacieux. 

Par ailleurs, si la déclinaison des objectifs du SCoT est appliquée sur 

la population totale Insee 2016, montrant la dynamique de croissance 

démographique constante du territoire, le scénario du PLUi est en 

cohérence avec les évolutions tendancielles. 

 Total 
population 
(Insee 
2016) 

Taux de 
construction 
dôobjectif du 
SCoT : 
nombre de 
logts/an/100
0 hab 

Taux de 
construction 
dôobjectif du 
SCoT X pop 
2013 des 
communes 
du SCoT 

Marge 
prévue 
par le 
SCoT 
(+25%) 

Nombre de 
logements à 
construire pour 
toutes les 
communes : 
scénario PLUi 
choisi, à 
lôhorizon 2030 

Groupe 1 15482 7,7 119,2 149 123 
Groupe 3 3686 6,5 23,9 29,88 30 
Groupe 4 4860 5,9 28,6 35,7 30 
Groupe 5 3750 4,2 15,75 19,7 20 
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Synth¯se comparative de lô®valuation environnementale des sc®narios 

Le tableau ci-dessous compile lôensemble des impacts quantitatifs estim®s pour chacun des sc®narios travaill®s, permettant ainsi une 

comparaison. En effet, si les résultats pr®sent®s ont surtout valeur dôhypoth¯ses, ils permettent de situer en termes dôordre de grandeur les 

scénarios les uns par rapport aux autres. Lô®valuation environnementale joue ainsi son r¹le dôaide ¨ la d®cision en mettant en avant les impacts 

environnementaux des possibles choix de développement. Dans ce sens, le tableau propose ®galement dôidentifier les impacts possibles, n®gatifs 

ou positifs, de ces diff®rentes dynamiques, dont les incidences sont plus ou moins importantes selon lôimportance du sc®nario. Quoiquôil en soit 

le scénario finalement retenu ne présente pas les incidences les plus importantes au regard des hypothèses travaillées. La définition de ces 

impacts permet ainsi dôidentifier, pour la réalisation du PADD, un panel de mesures dô®vitement et de r®duction ¨ int®grer au sein des orientations 

face au développement projeté retenu. 

        

 
Scénario 

1 

Scénario 

2 

Scénario 

3 

Scénario 

retenu  

Scénario 

4 

 Des impacts plus ou moins importants  

selon les scénarios  

Rappel 
Démographie  

+ 3453 

habitants 

soit 29 817 
habitants en 

2030 

+ 3 730 

habitants 

soit 30 094 
habitants en 

2030 

+ 4 824 

habitants 

soit 31 188 
habitants en 

2030 

+ 3 931 

habitants  

soit 30 

295 

habitants 

en 2030 

+ 3 945 

habitants 

soit 30 309 
habitants en 

2030 

  

Besoins en 
logements  

+ 3 196 

logements 

soit 15 114 
logements 
en 2030 

+ 3 604 

logements 

soit 15 522 
logements 
en 2030 

+ 3 978 

logements 

soit 15 896 
logements 
en 2030 

+ 3 451 

logements  

soit 15 

369 

logements 

en 2030 

+ 3 519 

logements 

soit 15 437 
logements 
en 2030 

 > Une artificialisation des espaces naturels et 
agricoles entraînant potentiellement : 

- Une perturbation des espèces par la 
fragmentation des espaces de la trame verte et 
bleue et des corridors 

- Une diminution de la perméabilité des sols sur 
les secteurs concernés entraînant 
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éventuellement des désordres de gestion des 
eaux pluviales 

> Des impacts sur le paysage : en termes de vues, 
dôimpacts sur les franges naturelles et agricolesé 

> Des besoins en matériaux pour bâtir les nouveaux 
logements 

> La pr®servation dô®l®ments b©tis appartenant au 
cadre patrimonial du territoire et la limitation de la 
consommation dôespace par la reconqu°te des 
logements vacants 

Transports et 
déplacements  

+ 5 703 
véhicules 

sup à 
horizon 
2030 

+ 6 222 
véhicules 

sup à 
horizon 
2030 

+ 6 698 
véhicules 

sup à 
horizon 
2030 

+ 6 027 
véhicules 

sup à 
horizon 

2030 

+ 6 114 
véhicules 

sup à 
horizon 
2030 

 > Une augmentation des flux de déplacements 
induisant : 

> De nouvelles nuisances sur les axes routiers 

> Une participation à la dégradation de la qualité 
de lôair et au r®chauffement climatique 

> Un risque de précarité énergétique de certains 
ménages 

Emissions de 
CO2 

+ 2 277 T 
eq/CO2 sup 

+ 2 484 T 
eq/CO2 sup 

+ 2 674 T 
eq/CO2 sup 

+ 2 405 T 
eq/CO2 

sup  

+ 2 441 T 
eq/CO2 sup 

 

Gestion de lôeau ï 
AEP 

+ 30 748 
m3/an dôeau 

à horizon 
2030 

+ 51 891 
m3/an dôeau 

à horizon 
2030 

+ 103 802 
m3/an dôeau 

à horizon 
2030 

+ 61 430 
m3/an 
dôeau ¨ 
horizon 

2030 

+ 62 093 
m3/an dôeau 

à horizon 
2030 

 > Une augmentation inévitable de la consommation 
dôeau potable li®e au d®veloppement urbain, quel 
que soit le scénario retenu 

> Une augmentation des eaux usées à absorber 
entraînant : 

> Des pressions supplémentaires sur la 
ressource et les milieux associ®sé 
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> Des équipements supplémentaires ou une 
adaptation des équipements existants à la fois 
pour la production et adduction en eau potable et 
pour assurer le traitement des eaux usées 

 

Evaluation des 
besoins en 
énergie des 
nouvelles 
constructions  

+ 7 106 
MW/an à 
horizon 
2030 

+ 8 013 
MW/an à 
horizon 
2030 

+ 8 845 
MW/an à 
horizon 
2030 

+ 7 673 
MW/an à 
horizon 

2030 

+ 7 825 
MW/an à 
horizon 
2030 

 > Des besoins supplémentaires pour les nouveaux 
logements à bâtir bien que la RBR2020 devrait les 
limiter 

> Une sollicitation du parc bâti existant 
potentiellement énergivore impliquant des 
consommations nouvelles importantes et une 
potentielle vulnérabilité énergétique des ménages 

> Une part des EnR dans la consommation 
dô®nergie finale qui aura tendance ¨ diminuer en 
lôabsence de nouvelles actions et nouveaux projets 

 

Déchets (ordures 
ménagères)  

+ 557 T/an 
à horizon 

2030 

+ 621 T/an 
à horizon 

2030 

+ 872 T/an 
à horizon 

2030 

+ 667 T/an 
à horizon 

2030 

+ 670 T/an 
à horizon 

2030 

 > Des volumes supplémentaires à collecter et à 
traiter 

> Peu de nuisances supplémentaires mais une 
collecte à organiser en conséquence 
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2 
JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS 

POUR ETABLIR LE PADD 
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Chapitre 2 :  Justifications des choix retenus pour établir le 

PADD 

 

Les enjeux issus du diagnostic et de lô®tat initial de lôenvironnement, 

ainsi que lôexamen des diff®rents sc®narios de développement, ont 

conduit la communauté de commune Yvetot Normandie à faire le 

choix dôune ®volution ®quilibr®e, respectueuse des problématiques 

environnementales. 

Le projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) de 

la CCYN est structuré autour de la volont® dôam®liorer lôattractivit® du 

territoire : mettre en avant le potentiel de développement touristique 

et valoriser les richesses culturelles et patrimoniales du Pays de 

Caux. Il se décline en quatre axes : 

¶ Promouvoir un territoire attractif 

¶ Assurer le développement territorial dans le respect des 

caractéristiques locales 

¶ Aménager un environnement de vie de qualité 

¶ Valoriser un cadre de vie naturel et paysager attractif 

I. Axe 1. Promouvoir un territoire 

attractif 

Objectif 1.1. Mettre en îuvre un 

scénario de développement équilibré  

Le scénario de développement prend en compte les orientations du 

SCoT Pays Plateau de Caux Maritime ainsi que la charte du Parc 

Naturel Régional des Boucles de la Seine Normande, qui concerne 

six communes de la CCYN (Allouville-Bellefosse, Auzebosc, Bois-

Himont, Saint-Clair-sur-les-Monts, Touffreville-la-Corbeline et 

Yvetot).  Le principe dô®quilibre est pos® afin de ç prendre en compte 

les besoins des différentes catégories de population » et de « 

favoriser une croissance équilibrée du territoire entre pôles urbains 

et secteurs ruraux ». La CCYN a connu une croissance continue de 

sa population depuis 1968, portée par un solde migratoire positif. Ce 

sc®nario sôinscrit dans la continuit® des tendances de croissance 

actuelle et vise une augmentation démographique de 0,8 % pour 

atteindre 30 200 habitants ¨ lôhorizon 2030.  
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Objectif 1.2. íuvrer pour la diversit® de 

lôoffre de logements 

Un regard particulier sera porté sur la diversité et la répartition de 

lôoffre de logements entre les diff®rentes communes, dans le respect 

des caractéristiques locales. En 2013, 73 % du parc de logement 

correspondait ¨ des logements individuels. Sur lôensemble du 

territoire de la CCYN, une majorité de logements de grande taille 

constitue le parc : 70 % des résidences principales ont quatre pièces 

ou plus. Côest pourquoi le projet veillera ¨ adapter lôoffre de logement 

au plus grand nombre ; développer de lôhabitat collectif locatif, 

d®velopper lôoffre de logement social, r®pondre aux besoins li®s au 

vieillissement de la population, etc. Dans ce contexte rural, les 

bâtiments agricoles vacants peuvent être mis à profit et réhabilité en 

logement, gites ou local.  

Objectif 1.3.  Accroître le dynamisme 

du développement économique  

Le SCOT du Pays Plateau de Caux accorde une place importante au 

d®veloppement ®conomique pour affirmer lôidentit® propre du 

territoire. Les priorit®s sont de d®velopper lôemploi local et dôassurer 

le développement économique en lien avec les moyens de 

communication.  

Le PNR des Boucles de la Seine Normande ambitionne également 

de « développer des filières courtes, innovantes et encourager la 

consommation des produits du territoire », « répondre aux besoins 

des habitants en diversifiant les services de proximité », « favoriser 

lôinitiative en milieu rural, notamment en d®veloppant lô®conomie 

sociale et solidaire », « garantir lôad®quation entre les activit®s et le 

territoire ». 

Côest sur ce socle que repose le projet ®conomique de la CCYN qui 

est de permettre lôimplantation de nouvelles activit®s ®conomiques, 

dôassurer le maintien et le d®veloppement des activit®s existantes, 

de favoriser le déploiement des activités tertiaires, de maintenir et 

valoriser les activités agricoles. 

Objectif 1.4.  Promouvoir les atouts du 

territoire en faveur du développement 

touristique  

Les communes rurales de la CCYN offrent des paysages cauchois 

authentiques et pr®serv®s ainsi quôun patrimoine architectural riche. 

Le PADD vise ¨ promouvoir ces caract®ristiques locales et lôidentit® 

rurale du Pays de Caux. Le projet sôinscrit ainsi dans la continuit® de 

la charte du PNR dont un des objectifs est de « valoriser le territoire 

et ses savoir-faire en développant le tourisme et des loisirs 

durables ». La communication autour du territoire doit être améliorée 

et lôoffre dôh®bergement touristique peut encore être développée. 

Objectif 1.5.  íuvrer en faveur de 

lôoffre commerciale 

Les activités commerciales sont largement polarisées sur les trois 

pôles urbains, et particulièrement Yvetot qui concentre 80% des 

équipements commerciaux. La densité commerciale est inégale sur 
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le territoire et les commerces de proximité dans les zones rurales 

doivent être confortés. Un équilibre doit être assuré entre le 

développement des commerces de proximité et celui des Grandes et 

Moyennes Surfaces (GMS). Dans certaines communes, comme 

Saint-Martin-de lôIf, Allouville-Bellefosse ou Croix-Mare, il faut veiller 

au maintien, à la diversification voire au d®veloppement de lôoffre 

commerciale de proximité.  Cependant, le dynamisme commercial du 

centre urbain dôYvetot, qui rayonne bien au-delà de la CCYN, doit 

°tre maintenu pour renforcer lôattractivit® du p¹le urbain.  

Objectif 1.6.  Veiller ¨ lôam®lioration de 

lôoffre en ®quipements et services 

Les équipements et services sont une condition essentielle à la 

qualit® de vie des habitants. Lôoffre en ®quipements de la CCYN est 

fortement concentr®e ¨ Yvetot. Toutefois, lôoffre est pr®sente dans la 

plupart des communes, ce qui garantit un maillage au service des 

habitants, salle polyvalente, terrains de sport, etc. Le SCOT du Pays 

Plateau de Caux souligne la n®cessit® dôadapter lôoffre en 

équipements en fonction des évolutions démographiques afin 

dôassurer leur pérennité. Les équipements doivent organiser et 

garantir une offre culturelle et de soins adaptés. La répartition de 

lôoffre en ®quipement est détaillée dans le SCOT, ce qui a permis de 

dessiner le projet de territoire de la CCYN.  

Objectif 1.7.  Optimiser le fort 

potentiel de modes de transports 

existants  

La position de la CCYN sur lôaxe Paris ï Rouen ï Le Havre offre un 

réseau routier de qualité, bien intégré aux réseaux régional et 

interrégional. Cela explique en partie la domination de la voiture au 

détriment des modes doux, 79% des déplacements domicile-travail 

étant réalisés en voiture. Les transports sont le premier poste de 

consommation et dô®mission des Fran­ais. La qualit® de lôair est 

devenue un sujet de préoccupation de plus en plus important. Les 

transports sont également facteurs de bruit. Enfin les infrastructures, 

notamment routi¯res, sont ¨ lôorigine dôune consommation dôespace 

importante. Le SCOT ainsi que la charte du PNR donnent des 

orientations cadres en faveur dôune organisation durable de la 

mobilité. Les liaisons douces seront développées sur lôensemble du 

territoire, la bonne desserte ferroviaire doit être mise à profit pour 

conforter la multimodalité, les liaisons ville centre ï gare doivent être 

assurées par un réseau de transport en commun et le covoiturage 

peut représenter une solution, par la mise en place dôaires d®di®es. 
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II. Axe 2. Assurer le 

développement territorial dans le 

respect des caractéristiques 

locales 

Objectif 2.1.  Affirmer la diversité  des 

entités territoriales et valoriser leurs 

complémentarités  

La définition des formes urbaines inscrites dans le DOO du SCOT 

permet de déterminer une organisation urbaine cohérente. Quatre 

formes ont été définies : le pôle urbain (Yvetot, Sainte-Marie-des-

Champs, Valliquerville), trois  pôles urbains secondaires (Allouville-

Bellefosse, Saint-Martin de lôIf et Croix Mare), les bourgs, les 

hameaux et les constructions isolées. Cette structuration ne sert pas 

à opposer les territoires mais plutôt à rechercher leurs 

complémentarités, à garantir leur identité propre, à territorialiser les 

différents objectifs du PLUi.  

Objectif 2.2.  Assurer les conditions 

de développement tout en limitant la 

consommation de lôespace agricole et 

naturel  

Le SCOT du Pays Plateau de Caux donne des orientations en termes 

de consommation de lôespace dont les plus importantes sont la 

préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers ainsi que 

le soutien ¨ des formes dôhabitat plus ®conomes en foncier en 

respectant une localisation préférentielle des constructions dans les 

secteurs d®j¨ desservis par les r®seaux dôassainissement collectif. 

Le SCOT exige la r®duction de moiti® de lôemprise fonci¯re nette par 

logement, ce qui sera possible en augmentant la part des typologies 

dôhabitat favorisant la densit® au d®triment de lôindividuel. Les 

objectifs chiffrés de limitation de la consommation sont déclinés par 

groupes de commune. 

A horizon 2030, lôobjectif est de r®duire de 40 % la consommation 

des espaces naturels, agricoles et forestiers observés sur les dix 

dernières années (160 ha en extension urbaine entre 2007 et 2017). 

Ce sont ces objectifs qui ont motivés la CCYN à choisir un projet de 

réduction de la consommation foncière différencié en fonction des 

diff®rents p¹les identifi®s dans lôarmature urbaine. Ce sont les p¹les 

urbains et les bourgs qui devront être densifiés, de préférence en 

privilégiant les dents creuses et en optimisant les friches, dôo½ un 

travail cons®quent dôidentification du potentiel foncier.  
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III. Axe 3. Aménager un 

environnement de vie de qualité 

En troisième axe de son projet, la Communauté de communes Yvetot 

Normandie a choisi de d®cliner les modalit®s de mise en place dôun 

environnement de vie de qualit®. Lôambition de cet axe est de 

proposer un aménagement du territoire responsable vis-à-vis du 

cadre sanitaire et respectueux des ressources naturelles face aux 

enjeux de d®veloppement urbain durable et dô®conomie circulaire. 

Objectif 3.1 Offrir un cadre de vie apaisé  

Le territoire de la CCYN est concern® par dôimportants risques 

naturels liés aux ruissellements et aux cavités notamment, et 

présente aussi des risques technologiques liés aux activités 

économiques et industrielles présentes sur le territoire. Le territoire 

doit donc répondre à des enjeux liés à la présence de ces aléas et à 

la r®duction de la vuln®rabilit® des biens et personnes, en sôinscrivant 

notamment dans la déclinaison des orientations définies au sein du 

DOO du SCoT du Plateau de Caux Maritime. 

Dans ce but, le PADD développe des orientations pour restreindre 

les constructions au sein des zones soumises aux risques liés cavités 

et aux inondations par ruissellements notamment. Au-delà de la 

réduction de la vulnérabilité, le PADD développe aussi la volonté de 

r®duire les al®as gr©ce ¨ la mise en place dô®l®ments de v®g®tation 

sur les parcelles. Il cherche aussi à assurer la résilience de sites 

soumis aux risques par la recherche dôusages qui soient adapt®s ¨ 

leur possible survenue, lôobjectif ®tant de poursuivre leur valorisation. 

Concernant la prise en compte de lôensemble des nuisances sur le 

territoire, le PADD développe des orientations pour limiter les 

nuisances sur le territoire. Lôatt®nuation des nuisances sonores sera 

favorisée par la requalification des voiries. Pour les risques 

technologiques et les nuisances industrielles, les nouvelles activités 

seront pr®f®rentiellement implant®es dans les espaces dôactivit®s 

pour limiter lôexposition des populations. Dans un m°me temps, les 

actions de renouvellement urbain seront engagées dans une 

perspective de requalification des sites potentiellement pollués. 

Au-delà de la réponse à la prise en compte des aléas et nuisances 

en pr®sence, le PADD sôinscrit donc bien dans un dynamique de 

réduction et de limitation des effets au regard du développement 

attendu sur la CCYN. 

Objectif 3.2 Sôengager dans un 

développement respectueux des 

ressources  

De mani¯re ¨ renforcer lôambition dôun d®veloppement territorial 

sôinscrivant pleinement dans les d®marches de d®veloppement 

durable, le PADD répond également aux enjeux globaux de 

pr®servation des ressources naturelles. Le PADD r®pond ¨ lôenjeu 

dôune exploitation et dôune utilisation raisonn®es de la ressource en 

eau en assurant à la fois la protection de la ressource, la limitation de 

la consommation, la gestion alternative des eaux et en projetant la 

r®novation des r®seaux dôassainissements. Ces mesures sont autant 

dôactions qui permettront de limiter la charge des r®seaux. Le 

développement urbain sera ainsi réfléchi en fonction de la 

disponibilité de la ressource en eau et des possibilités de 
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raccordement aux r®seaux. Lôensemble de ces orientations 

concourent donc à la protection de la ressource en eau tant en 

termes de qualit® quôen quantit®, et traitent de ce fait un enjeu majeur 

qui dépasse les limites du territoire de la CCYN. 

Toujours dans cette perspective de réduction des impacts sur 

lôenvironnement, le PADD pr®voit dôassurer les conditions dôune 

gestion et dôun traitement des d®chets performants. Ces mesures 

seront complétées par le développement de filières de réutilisation et 

de recyclage sur le territoire. Dans un même temps, le PADD incite à 

la réduction des quantités de déchets sur la communauté de 

communes. 

Le PADD prend donc bien en compte, au sein de ces objectifs, la 

gestion durable des ressources et le d®veloppement de lô®conomie 

circulaire dans le but dôinscrire les efforts d®j¨ engag®s de la 

construction dôun cadre de vie de qualit® pour les habitants et 

usagers du territoire. 

Objectif 3.3 Engager le territoire dans la 

transition énergétique pour améliorer 

les performances du territoire  

Le territoire de la CCYN, conscient des enjeux liés à la transition 

énergétique et ®cologique et dôores et d®j¨ labellis® TEPCV et 

labellisé Territoire Durable 2030, a choisi dôinscrire pleinement ces 

ambitions au sein de ce 3ème objectif du PADD. 

En réponse aux grands enjeux globaux notamment traduits au SCoT 

qui sont de réduire les émissions de gaz à effet de serre et de 

d®velopper des sources dô®nergies renouvelables, le PADD d®finit 

plusieurs orientations afin dôatteindre ces objectifs. Ces mesures 

passent notamment par la recherche de lôefficacit® ®nerg®tique du 

parc b©ti tant dans lôancien que les futures constructions. Il sôagit ainsi 

¨ travers ces orientations dôinscrire le territoire dans une dynamique 

de faible impact énergétique et carbone de son parc bâti, limitant 

ainsi les impacts négatifs du développement projeté. 

Pour compléter cette démarche de sobriété, le PADD vise à assurer 

le développement des énergies renouvelables et locales sur le 

territoire. Lôutilisation de la ressource bois est favoris®e ainsi que 

lôexploitation du potentiel solaire notamment gr©ce au solaire 

thermique. Plus généralement, le PADD cherche à promouvoir 

lôutilisation de toutes les sources dô®nergies renouvelables et de 

récupération en présence sur le territoire. 

Enfin, dans le but dôencourager des d®placements plus sobres en 

énergie, le PADD vise à développer une mobilité durable et 

alternative qui entrainerait ainsi une réduction des émissions 

responsables de la d®gradation de la qualit® de lôair et du 

réchauffement climatique. Ces mesures passent notamment par le 

développement des mobilités douces ainsi que des solutions 

alternatives à la voiture individuelle encore très présente sur le 

territoire en favorisant par exemple lôinstallation de bornes de 

recharge pour les v®hicules ®lectriques, lôam®nagement dôaires de 

covoiturage, é). 

Les actions d®taill®es ici sont autant dôorientations qui permettent 

dôinscrire le territoire dans une d®marche de d®veloppement urbain 

plus sobre, de réduction des émissions de Gaz à Effet de Serre 

(GES) à la fois liées au bâti et aux déplacements tout en 
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encourageant le développement de nouvelles sources 

dôapprovisionnement. Lôensemble de ces leviers inscrivent ainsi 

pleinement le territoire dans les grands enjeux de transition 

énergétique. 

IV. Axe 4. Valoriser un cadre de 

vie naturel et paysager attractif 

Le dernier axe du PADD de la Communauté de communes Yvetot 

Normandie consiste à mettre en avant le patrimoine naturel et 

paysager du territoire. 

Objectif 4.1 Préserver et valoriser les 

paysages naturels et ruraux  

Le territoire de la CCYN se caract®rise par la pr®sence dôun 

patrimoine naturel riche et diversifié qui en fait une caractéristique du 

pays de Caux, tant pour ses caractéristiques écologiques 

remarquables, que pour son attrait paysager particulièrement 

singulier (présence des clos-masure, du Val au Cesneé). 

Face à ce constat et en traduction des orientations émises au sein 

du SCoT, le PADD vise le maintien de la mosaµque dôespaces 

naturels et agricoles vecteurs des qualités patrimoniales qui fondent 

lôidentit® m°me du territoire. 

Ainsi, le PADD affirme la préservation et la protection des grands 

espaces naturels pour leur intérêt écologique et paysager. Cette 

orientation se traduit par la volont® dôassurer ¨ la fois la p®rennit® des 

réservoirs de biodiversité en présence sur le territoire mais aussi 

dôassurer le maintien de voies de d®placements pour les esp¯ces ¨ 

travers lôidentification de corridors ®cologiques qui se traduisent sur 

le territoire par de multiples éléments de patrimoine naturel 

(alignements dôarbres des clos-masures, haies, vergers, bosquets, 

maresé). Au-del¨ dôune protection au seul motif ®cologique, le 

PADD affiche lôobjectif dôamplifier la multifonctionnalit® de ces 

éléments de nature notamment en valorisant et en mettant en 

exergue leur potentiel pour réduire les problématiques liées au 

ruissellement, lôun des risques naturels majeur auquel est confront® 

le territoire. 

Au-delà des grands espaces naturels qui fondent les paysages et la 

trame verte et bleue du territoire, le PADD développe aussi des 

orientations vis-à-vis des espaces de nature en ville en les identifiant 

comme éléments nécessaires au maintien et au renforcement des 

continuités écologiques du territoire. Le PADD traduit ainsi des défis 

visant à préserver les éléments existants mais aussi développer ces 

types dôespaces de nature au sein des nouveaux projets urbains. 

Cette orientation permet ainsi de préserver et dôam®liorer le cadre de 

vie et les ambiances urbaines qualitatives gages de bien-être en ville 

et espaces urbanisés. 

Sôil esquissait pr®c®demment le potentiel de multifonctionnalit® de la 

trame verte et bleue notamment par rapport aux risques naturels, le 

PADD met particulièrement en exergue ces objectifs, en réitérant le 

rôle des éléments naturels dans la gestion des eaux pluviales, mais 

aussi en développant ses aspects de bien-être, de détente et de 

loisirs ou encore de renforcement de lôattrait touristique, culturel et 

paysager du territoire. 
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Le PADD complète ce dernier point en recherchant la mise en valeur 

du patrimoine naturel et b©ti pour assurer lôattractivit® du territoire. 

Pour permettre la découverte du patrimoine, le PADD définit ainsi des 

objectifs de protection des éléments bâtis propre au territoire 

cauchois. Dans un même temps, pour assurer la valorisation des 

espaces naturels et agricoles, le PADD promeut le développement 

des chemins de randonnées et des véloroutes. 

La Communauté de communes Yvetot Normandie, consciente de 

lôimportance des enjeux ®cologiques et patrimoniaux, sôinscrit donc 

bien dans une d®marche de maintien et dôenrichissement de son 

patrimoine naturel et paysager. 

Objectif 4.2 Aménager des paysages 

qualitatifs  

De manière à préserver ce cadre de vie remarquable, le PADD 

pr®voit dôencadrer les futurs am®nagements projet®s et dôassurer la 

requalification des secteurs urbanis®s aujourdôhui peu qualitatifs.  

Il identifie ainsi, notamment en réponse aux orientations portées par 

le SCOT, la n®cessit® dôassurer des transitions paysag¯res de 

qualité en développant des espaces tampons, en favorisant 

lôint®gration architecturale et paysag¯re du b©ti quôil soit urbain, 

agricole ou industrielé 

Comme préconisé au sein du DOO du SCoT du Pays Plateau de 

Caux Maritime, les orientations du PADD mettent aussi 

particuli¯rement lôaccent sur lôinsertion paysag¯re des nouvelles 

op®rations, zones dôactivit®s, infrastructures, é Le PADD d®veloppe 

ainsi plusieurs propositions pour permettre lôint®gration des espaces 

bâtis sans dénaturer le paysage cauchois caractéristique tout en 

visant un renforcement des continuités écologiques. 

Enfin, le PADD souhaite aussi d®velopper lôattractivit® du territoire 

gr©ce ¨ la mise en lumi¯re et ¨ lôam®lioration des entr®es du territoire. 

Cet objectif permet ®galement dôam®liorer la qualit® de lôespace 

public notamment vis-à-vis des usagers autres que les 

automobilistes. 

Le PADD répond donc aux enjeux identifiés face aux risques 

dôalt®ration de la qualit® paysag¯re li®s aux d®veloppements urbains, 

quôils soient existants ou attendus au regard de la dynamique de 

développement projetée. 
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V. Grands principes de traduction règlementaire du PADD 

Les grands objectifs ®nonc®s dans le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables trouvent leur traduction dans les différents outils 

réglementaires du PLUi validés par les élus du territoire. 

Objectifs du 
PADD 

Orientations 
dôAm®nagement et de 

Programmation  

Zonage  Règlement  

AXE 1 PROMOUVOIR UN TERRITOIRE ATTRACTIF  

Objectif 1.1  Mettre 
en îuvre un 
scénario de 
développement 
équilibré 

- Des Orientations 
dôAm®nagement et 
de Programmation 
pour encadre 
lôinsertion des 
projets  en extension 
du tissu urbain 

- Un scénario de développement qui trouve une traduction 
dans les zones urbaines à travers le potentiel foncier 
identifi® et les zones AU (non d®di®es ¨ lôactivit®) ï ces 
besoins dôextensions prennent en compte des objectifs 
de densités en fonction des groupes de communes 
(densités issues du SCOT du Pays de Caux) 
Les possibilit®s dôextensions sont en coh®rence avec les 
objectifs de constructions de logements (+ important sur le 
pôle majeur ; faible sur les communes rurales à préserver) 

  Total potentiel foncier Total zone AU mixte 

  ha % ha % 

Total Groupe 1 73,3 56,6 26,9 60,9 

Total Groupe 3 19,6 14,5 10,9 24,6 

Total Groupe 4 20,8 15,5 5,6 12,7 

Total Groupe 5 18 13,4 0,8 1,8 

TOTAL 131,7 100 44,2 100 
 

- Un règlement 
permettant lô®volution 
du bâti existant pour 
répondre aux nouveaux 
besoins des habitants 
actuels et futur.  
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Objectif 1.2  
íuvrer pour la 
diversit® de lôoffre 
de logement 

- Des Orientations 
dôAm®nagement et 
de Programmation 
visant des typologies 
de logements et des 
densités à prévoir 
sur les secteurs de 
projet  

- Identification de b©timent pouvant faire lôobjet dôun 
changement de destination 
 

- Règlementation souple 
pour les constructions à 
usage dôhabitat afin de 
laisser libre les 
évolutions et permettre 
un développement en 
fonction des besoins 

- Maintien des 
caractéristiques 
architecturales et 
paysagères des 
hameaux à travers une 
règlementation adaptée 
à la morphologie du 
territoire 
 

Objectif 1.3  
Accroitre le 
dynamisme du 
développement 
économique  

- Les OAP viennent 
préciser les objectifs 
dôint®gration 
paysagère des ZA 
dans 
lôenvironnement. 

Le zonage et le règlement prévoit les extensions et création de ZA 
suivante : 

 
Prévu par le SCoT : 

¶ Valliquerville : 14ha  

¶ Ecretteville-lès-Baons : 8ha 

¶ Auzebosc : 2ha 

¶ Allouville Bellefosse: 15ha  

En dehors du périmètre du SCoT : 

¶ Croix Mare : 5ha 
 

- Les p®rim¯tres dô®loignements par rapport aux 
exploitations agricoles ont été pris en compte dans le 
projet de zonage 

- Les choix dôextension de la zone urbaine ont ®t® faits aux 
regards des besoins des activités agricoles 

- Une règlementation 
adapt®e ¨ lô®volution 
des entreprises déjà 
présentes sur le 
territoire  

- Une règlementation 
pour une optimisation 
du foncier 
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Objectif 1.4  
Promouvoir les 
atouts du territoire 
en faveur du 
développement 
touristique 

- Les OAP viennent 
préciser les objectifs 
dôint®gration 
paysagère des 
projets dans 
lôenvironnement. 

- Identification des 
Clos masure à 
préserver au sein de 
lôOAP Paysage 
maintenant les 
éléments 
caractéristiques du 
territoire 

- Identification des bâtiments remarquables à préserver  
- ER pour la création de circulations douces 
- Mise en place de STECAL pour assurer le 

développement touristique de certains espaces en zone 
N et A 

- Règlementation pour la 
préservation de 
lôenvironnement et prise 
en compte des 
éléments paysager 

Objectif 1.5.
 íuvrer en 
faveur de lôoffre 
commerciale 

 - Linéaire pour le maintien du commerce sur Yvetot / St 
Martin de lôIf  

- Zonage UA pour certains centres bourgs 

 

Objectif 1.6.
 Veiller à 
lôam®lioration de 
lôoffre en 
équipements et 
services  

 - Un zonage spécifique pour maintenir les grands 
équipements  

- Des zones AU permettant la construction dô®quipements 
notamment communautaire (Valliquerville)  

- Un règlement offrant 
des dérogations pour 
les équipements 
publics 
 

Objectif 
1.7.Optimiser le fort 
potentiel de modes 
de transports 
existants 

 

- OAP de la gare 
dôYvetot ï objectif 
dynamiser le secteur 
desservi par ce 
transport structurant  

- Prise en compte de 
lôobjectif 
dôam®nagement de 
liaison douce dans 

- ER pour lôagrandissement  de voirie/am®nagement de 
circulations douces 

- Adaptation de la règle 
du stationnement dans 
le périmètre de 500m 
autour de la gare  
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les secteurs de 
projets  

AXE 2 ASSURER LE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL DANS LE RESPECT DES CARACTERISTIQUES LOCALES  

Objectif 
2.1.Affirmer la 
diversité des entités 
territoriales et 
valoriser leurs 
complémentarités 

 

 Zonage bas® sur lôarmature urbaine  

- Le Pôle Urbain : Yvetot, Sainte-Marie-Des-Champs, 
Valliquerville 

- Trois pôles urbains secondaires : Allouville-Bellefosse, 
Saint-Martin-de-lôIf et Croix-Mare 

- Les centre-bourgs des autres communes 
- Les hameaux 
- Les constructions isolées 

 

 

Objectif 2.2.  
Assurer les 
conditions de 
développement tout 
en limitant la 
consommation de 
lôespace agricole et 
naturel 

 

- Identification des 
Clos masure à 
préserver au sein de 
lôOAP Paysage 
maintenant les 
éléments 
caractéristiques du 
territoire 

Objectif de réduction de 40% la consommation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers observée sur les dix dernières 
années : somme des zones dôextension ç AU » limitée à 83 ha.  

- Identification des bâtiments remarquables à préserver  
- Identification des bâtiments pouvant changer de 

destination 
- Préserver les espaces agricoles du territoire grâce au 

zonage A 

 

AXE 3 AMENAGER UN ENVIRONNEMENT DE VIE DE QUALITE  

Objectif 3.1  Offrir 
un cadre de vie 

apaisé 

 

 - Identification des risques cavités et des axes de 
ruissellement sur le territoire 

- Maintien des éléments de la trame verte et bleue 
participant à la gestion des eaux pluviales (haies, 
alignements, arbres, talus plant®s, mares, é) 

 

- D®veloppement dôun 
coefficient dôespace 
vert pour assurer la 
gestion des eaux à la 
parcelle 

- Incitation à la mise en 
place de système de 
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rétention des eaux sur 
les nouvelles parcelles 

 

Objectif 3.2  
Sôengager dans un 
développement 
respectueux des 
ressources 

 

- Réflexion du choix 
des OAP en fonction 
des réseaux 
présents sur les 
parcelles 

 - Incitation à la mise en 
place de système de 
rétention des eaux sur 
les nouvelles parcelles 

 

Objectif 3.3  
Engager le territoire 
dans la transition 
énergétique pour 
améliorer les 
performances du 
territoire 

 

  - Favorise le 
développement des 
énergies renouvelables 
grâce à la mise en 
place de bonus de 
constructibilité lors de 
lôutilisation de syst¯me 
vertueux 

- Permet la mise en 
place de système 
dô®nergie renouvelables 

- Permet la réhabilitation 
thermique en diminuant 
les marges de recul des 
habitations 

 

AXE 4 VALORISER UN CADRE DE VIE NATUREL ET PAYSAGER ATTRACTIF  

Objectif 4.1  
Préserver et 
valoriser les 

- Préservation du val 
au Cesne au sein de 
lôOAP Paysage 

- Maintien des éléments de la trame verte et bleue : haies, 
mares, boisements, é en milieux urbains et en milieux 
naturelles et agricoles comme marqueur du paysage, de 
bien être, favorisant les déplacements des espèces et 
participant à la gestion des eaux pluviales 

- Promeut les systèmes 
de construction 
traditionnels du pays 
cauchois 
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paysages naturels 
et ruraux  

 

- Identification des 
clos masure sur 
lôOAP paysage 

- Maintien dôun corridor ®cologique pour faciliter les 
déplacements des espèces 

- Développement de zone agricole et naturel préservant 
ces espaces de toute urbanisation 

- D®veloppement dôune zone de jardins familiaux pour 
pérenniser ces espaces 

- Identification des bâtiments remarquables à préserver  

Objectif 4.2  
Aménager des 

paysages 
qualitatifs 

 

- Mise en place 
dôint®gration 
paysag¯re ¨ lôaide 
de végétation écran 
dans les OAP étant 
¨ lôinterface avec 
des zones naturelles 
ou agricoles 

 - Favorise lôinsertion 
architecturale des 
bâtiments 

- Privilégie les matériaux 
de construction 
typiques du pays de 
Caux 
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Chapitre 3 :  Justifications des objectifs chiffrés de 

mod®ration de la consommation de lôespace et de lutte 

contre lô®talement urbain

Depuis la loi Grenelle de 2010, le PADD doit fixer un objectif chiffré 

de mod®ration de la consommation dôespace et de lutte contre 

lô®talement urbain. Cet objectif est d®termin® ¨ partir de lôanalyse de 

la consommation dôespaces agricoles et naturels sur les dix dernières 

années.  

I. Les enjeux de modération de la 

consommation dôespace et de 

lutte contre lô®talement urbain 

Le projet de territoire de la communauté de communes étayé dans le 

PADD vise à insuffler une nouvelle dynamique territoriale à travers 

un soutien au développement économique et une attractivité 

résidentielle renforcée.  

Parallèlement, ces objectifs mettent en lumière une nécessité de 

modération de de la consommation foncière face au développement 

attendu. Pour répondre à cette exigence et dans une optique de 

coh®rence du territoire, le projet a pour but dôencadrer les formes 

urbaines, notamment à travers une optimisation foncière pensée en 

relation avec les services urbains (transports, commerces, 

équipements). 

Pour ce faire, le PLUi traduit les objectifs de densité résidentielle 

issus du SCoT du Pays de Caux, ainsi que les objectifs de limitation 

de la consommation dôespaces pr®vu par le PNR des Boucle de la 

Seine Normande qui sôappliquent chacun sur une partie du territoire 

¨ lôheure de lô®laboration du PLUi, tout en assurant la conservation 

dôun cadre de vie de qualit® pour une intensit® bien v®cue. Il sôagit 

donc ici de moduler les densités des opérations en fonction des 

contextes locaux. Lôintensification sôeffectue donc graduellement en 

fonction des typologies de groupes de communes, du pôle urbain 

majeur aux communes rurales dont le caractère paysager doit être 

préservé. 

Les choix de développement sont par ailleurs pensés pour la prise 

en compte des problématiques de la croissance de lôusage de la 

voiture et des distances de déplacement a engendré des 

développements urbains.   

Côest pourquoi toutes les nouvelles op®rations du territoire en 

extension sont encadr®es par des Orientations dôAm®nagement et 

de Programmation (OAP) qui détaillent les grands principes 

dôam®nagement des projets communaux, mais aussi des ®l®ments 

de programmation tels que les formes urbaines privilégiées dans ces 

secteurs. 
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Par exemple, des formes urbaines plus compactes et des densités 

plus fortes sont privilégiées dans le pôle urbain majeur et dans les 

tissus dôhabitat d®j¨ bien pourvus en ®quipements, services urbains, 

réseaux etc., ou alors en fonction de leur localisation stratégique 

dans la commune.   

En incitant à une intensification dans les centralités, le PLUi traduit la 

volonté de prioriser le renouvellement urbain. La traduction 

réglementaire en atteste également par des règles de hauteurs et 

des emprises au sol plus importantes dans les secteurs urbains 

centraux (zones UA). 

Concernant les espaces dédiés aux activités économiques, au-delà 

des projets prévus en extension pour répondre aux nouveaux 

besoins, lôoptimisation du foncier au sein des zones dôactivit®s 

existantes est également recherchée à travers des règles peu 

contraignantes, permettant de fait la densification du tissu, tout en 

veillant à la qualité de leur insertion urbaine et paysagère. 

Le choix de lôobjectif limitation de la consommation dôespaces ¨ 

lôhorizon 2030 est ainsi d®fini au regard des besoins qui ne pouvaient 

°tre satisfaits au sein lôenveloppe urbaine (potentiel foncier), pour la 

réponse aux objectifs de création de logements, et pour les besoins 

en ®quipements et de cr®ation dôemplois. 

 

II. Le choix dôun sc®nario adapt® 

au territoire 

Au vu de la croissance démographique et de la dynamique du 

territoire inscrite depuis des dizaines dôann®es, et en lien avec les 

objectifs fixés par le SCoT du Pays de Caux et le PNR des Boucles 

de la Seine Normande, les élus du territoire vise une augmentation 

démographique de 0,8% pour atteindre environ 30 200 habitants à 

lôhorizon 2030 et lô®volution programm®e de 203 logements 

supplémentaires/an à horizon 2030.  

Le diagnostic du territoire va permettre de déterminer dans quelle 

condition il est aujourdôhui possible de r®pondre ¨ cet objectif de 

croissance démographique, tout en préservant les paysages urbains 

et les larges espaces agricoles et naturels du territoire.  

III. Définition des besoins 

résidentiel au regard du projet 

intercommunal  

 

1. Le potentiel foncier  

Le territoire de la CCYN projette dans son PADD de construire 203 

logements par an jusquôen 2030. 
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Dans un objectif dôoptimisation des enveloppes urbaines, une étude 

du potentiel foncier du territoire a été réalisée à partir des données 

foncières de 2016 : elle a permis de relever une disponibilité foncière 

totale nette de 150,9 hectares dont 76,9 hectares en parcelles 

potentiellement divisibles et 74 hectares en dents creuses  (cf 

diagnostic territorial). 

 Dents creuses 

  
Parcelles 
non bâties 

Taux de 
rétention 
retenu 

Surfaces 
mobilisable 

totales  

Groupe 1  ha % ha 

Yvetot 46,3 0,3 32,4 

Valliquerville 7,5 0,3 5,3 

Sainte-Marie-des-Champs 17,2 0,3 12,0 

TOTAL groupe 1  71   49,7 

Groupe 3  ha % ha 

Allouville-Bellefosse 4,7 0,3 3,3 

Croix-Mare 5 0,3 3,5 

Saint_Martin-de-l'îf 8,5 0,3 6,0 

TOTAL groupe 2  18,2   12,7 

Groupe 4  ha % ha 

Autretot 3,9 0,5 2,0 

Auzebosc 0,7 0,5 0,4 

Saint-Clair-sur-les-Monts 2,3 0,5 1,2 

Touffreville-la-Corbeline 2 0,5 1,0 

Veauville-lès-Baons 3,3 0,5 1,7 

Écalles-Alix 0,7 0,5 0,4 

TOTAL groupe 3  12,8   6,5 

Groupe 5  ha % ha 

Écretteville-lès-Baons 1,5 0,5 0,8 

Hautot-le-Vatois 1 0,5 0,5 

Hautot-Saint-Sulpice 1,7 0,5 0,9 

Mesnil-Panneville 1 0,5 0,5 

Rocquefort 3,3 0,5 1,7 

Baons-le-Comte 2,3 0,5 1,2 

Bois-Himont 2,2 0,5 1,1 

Carville-la-Folletière 3,1 0,5 1,6 

TOTAL groupe 4  16   8,1 

        

TOTAL 20 communes  118   76,9 

 

 
Potentiel mobilisable sur les parcelles déjà 

baties 

  

Surface 
Parcelles 

bâties 

Surface 
Parcelles 
bâties/2 

Taux de 
rétention 
retenu 

Surfaces 
mobilisable 

totales  

Groupe 1  ha ha % ha 

Yvetot 60,6 30,3 0,5 15,2 

Valliquerville 23,1 11,55 0,5 5,8 

Sainte-Marie-des-Champs 22,5 11,25 0,5 5,6 

TOTAL 106,1 53,05   26,6 

Groupe 3  ha ha % ha 

Allouville-Bellefosse 8,4 4,2 0,5 2,1 

Croix-Mare 8,9 4,45 0,5 2,2 
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Saint_Martin-de-l'îf 10,2 5,1 0,5 2,6 

TOTAL 27,5 13,75   6,9 

Groupe 4  ha ha % ha 

Autretot 39,7 19,85 0,5 9,9 

Auzebosc 7 3,5 0,5 1,8 

Saint-Clair-sur-les-Monts 11,3 5,65 0,5 2,8 

Touffreville-la-Corbeline 12,6 6,3 0,5 3,2 

Veauville-lès-Baons 19 9,5 0,5 4,8 

Écalles-Alix 6,2 3,1 0,5 1,6 

TOTAL 95,7 47,85   24,0 

Groupe 5  ha ha % ha 

Écretteville-lès-Baons 5,8 2,9 0,5 1,5 

Hautot-le-Vatois 3,3 1,65 0,5 0,8 

Hautot-Saint-Sulpice 11,2 5,6 0,5 2,8 

Mesnil-Panneville 2,9 1,45 0,5 0,7 

Rocquefort 2,7 1,35 0,5 0,7 

Baons-le-Comte 13,5 6,75 0,5 3,4 

Bois-Himont 13,6 6,8 0,5 3,4 

Carville-la-Folletière 13,5 6,75 0,5 3,4 

TOTAL 66,5 33,25   16,6 

          

TOTAL 20  295,9     74,0 

 

  TOTAL 

Groupe 1  ha 

Yvetot 47,6 

Valliquerville 11,0 

Sainte-Marie-des-Champs 17,7 

TOTAL groupe 1  76,3 

Groupe 3  ha 

Allouville-Bellefosse 5,4 

Croix-Mare 5,7 

Saint_Martin-de-l'îf 8,5 

TOTAL groupe 2  19,6 

Groupe 4  ha 

Autretot 7,9 

Auzebosc 1,4 

Saint-Clair-sur-les-Monts 2,8 

Touffreville-la-Corbeline 2,9 

Veauville-lès-Baons 4,5 

Écalles-Alix 1,3 

TOTAL groupe 3  20,8 

Groupe 5  ha 

Écretteville-lès-Baons 1,6 

Hautot-le-Vatois 1,0 

Hautot-Saint-Sulpice 2,5 

Mesnil-Panneville 0,9 

Rocquefort 2,1 

Baons-le-Comte 3,2 

Bois-Himont 3,1 

Carville-la-Folletière 3,6 

TOTAL groupe 4  18,0 

    

TOTAL 20 communes  134,7 
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Le taux de rétention de 50% défini sur les dents creuses pour les 
groupes 4 et 5 ainsi que sur lôensemble des parcelles potentiellement 
divisibles, correspond à la réalité du terrain mis en avant par les élus 
du territoire. En effet, certaines difficultés sont rencontrées pour 
mobiliser le foncier, notamment : 
¶ Un contexte de zone rurale, les propriétaires souhaitant 

conserver des grandes parcelles et ne pas diviser les 
terrains ; 

¶ Des contraintes techniques propres au Pays de Caux liées 
aux nombreuses cavités souterraines (les coûts de levée de 
risque peuvent être très élevés et donc dissuadant) ; 

¶ Un patrimoine paysager lié aux nombreux clos masure qui 
limite parfois la constructibilité : difficult® dôimplanter du b©ti 
entre les protections des arbres, de vergers, de mares, de 
b©timents, etcé 

 

Pour affiner lô®tude, les b©timents existants en secteurs agricoles et 

naturels pouvant changer de destination ont également été recensés, 

comptabilisant un total de 350 bâtiments potentiellement 

mobilisables dans les secteurs diffus. Toutefois, lôexp®rience du 

territoire montre une mobilisation difficile de ces b©timents, côest 

pourquoi un coefficient de rétention important est appliqué face à ce 

nombre de bâtiment repéré au document graphique : 0,8. Ainsi les 

possibilités offertes par ces bâtiments représentent un total de 70 

logements, ou environ 3,5ha de surface de potentiel mobilisable.  

 

Ainsi, un total dôenviron 154ha est mobilisable au sein de lôenveloppe 

bâti pour la création de logements.  

2. Le calcul des besoins   

Face à ce potentiel, le territoire, à travers le Projet dôAm®nagement 

et de Développement Durables, affiche des ambitions fortes de 

développement, avec un objectif de construction de logement par 

groupe de commune, en cohérence avec le SCoT du Pays Plateau 

de Caux Maritime et du projet politique des 20 communes.  

Il est ainsi défini les objectifs suivants : 

Å Le pôle urbain majeur : création de 123 logements/an 

Å Les pôles secondaires : création 30 logements/an 

Å Les communes rurales en développement : création de 30 

logements/an 

Å Les communes rurales : création de 20 logements/an 
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Source : SCoT du Pays Plateau de Caux Maritime - DOO 

 

 

 

 

 

Afin de définir les besoins en termes de consommation foncière 

générés par ces objectifs de création de logement, la densité 

moyenne fixée par le SCoT du Pays Plateau de Caux Maritime sur 

les communes concern®es est appliqu®e ¨ lôensemble du territoire 

du PLUi, en fonction du groupe de communes. Ces densités 

moyennes étant définies comme « nettes », afin de considérer les 

besoins réels en foncier pour le développement par la prise en 

compte des surfaces dédiées aux équipements, ces densités 

moyennes sont transposées en « densités brutes » en multipliant par 

2/3 les densités nettes.  

La densit® brute, calcul®e en prenant en compte lôensemble de la surface 

dôop®ration (une op®ration comprend les voiries, cheminements, liaisons, 

espaces naturels, espaces verts, végétalisés, arborés, bassins de rétention, 

noues de filtration, espaces de tri sélectif, jardins familiaux). 

La densité nette, calculée en prenant en compte uniquement les surfaces 

cessibles destinées au logement. 
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Sur le pôle urbain majeur, la densité nette moyenne attendue est 
de 30,7 logements ¨ lôhectare, soit 21,5 logements ¨ lôhectare brut 
(correspondant à 30,7 * 0,7) : 

Č 123 / 21,5 = 5,7 ha /an 
Č 5,7 ha/an * 13 ans  (horizon 2030) = 74,1 ha 

Les besoins sur le p¹le urbain majeur sont dôenviron 74,1 ha. 

Sur les pôles secondaires, la densité nette moyenne attendue est 
de 16 logements ¨ lôhectare, soit 11,2 logements ¨ lôhectare brut : 

Č 30/11,2= 2,7ha /an  
Č 2,7 ha/an X 13 ans  (horizon 2030) = 35,1 ha de 
besoin foncier  

Les besoins sur les p¹les secondaires sont dôenviron 35,1 ha. 

 

Sur les communes rurales en développement, la densité nette 
moyenne attendue est de 11,1 logements ¨ lôhectare, soit 7,8 
logements ¨ lôhectare brut : 

Č 30 / 7,8 = 3,8 ha /an 
Č 3,8 ha/an X 13 ans  (horizon 2030) = 49,4 ha 

Les besoins sur les communes rurales en développement sont 
dôenviron 49,4 ha. 

 

Sur les communes rurales, la densité nette moyenne attendue est 
de 10,5 logements ¨ lôhectare, soit 7,35 logements ¨ lôhectare brut 
: 

Č 20 / 7,35 = 2,7 ha /an 
Č 2,7 ha/an * 13 ans  (horizon 2030) = 35,1 ha 

Les besoins sur les communes rurales sont dôenviron 35,1 ha. 

 

 

Au total les besoins générés par les objectifs de construction de 

logement représentent ainsi un besoin foncier de 193,7ha brut soit 

14,9 ha/an brut. 

Ce besoin, au regard du potentiel foncier identifié permet de définir 

les besoin en extension pour la réponse aux besoins résidentiels. 

 

3. Définition du besoin en extension  

pour les besoins résidentiels   

En soustrayant les surfaces de potentiel fonciers identifiées, des 

besoins fonciers générés par les objectifs de créations de logements, 

en résulte les besoins fonciers en extensions.  

Méthode :  

1 - Objectif de construction de logement X densités du SCOT = 

Nombre dôhectare n®cessaires au d®veloppement (193,7ha) 
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2 ï Nombre dôhectare n®cessaires au d®veloppement (193,7ha) ï 

potentiel foncier identifié (154ha) = Besoin foncier en extension de 

lôenveloppe urbaine pour la cr®ation de logements.  

  

193,7ha ï 154ha = 39,7ha de besoin foncier en extension de 
lôenveloppe urbaine pour la cr®ation de logements  

 

Les différents calculs permettent ainsi de définir un besoin futur à 
lô®chelle du territoire de la CCYN ¨ hauteur dôenviron 40 hectares  
pour la réponse aux objectifs de construction de logements. 

 

 

 

IV. Analyse des besoins 

économiques 

 

Le SCoT du Pays de Caux qui sôapplique sur une partie du territoire 

inscrit une enveloppe pr®cise pour lôextension des zones dôactivit®s 

sur la communauté de communes à savoir : 

¶ Ecretteville-lès-Baons : cr®ation dôune ZA de 8 ha  

¶ Auzebosc : extension de la ZA sur 2 ha  

¶ Valliquerville : création (dans le prolongement de la ZA 
existante) dôune ZA de 14 ha (dont 2 pour lôentreprise Eco 
Technilin)  

¶ Allouville Bellefosse : (issus de la mise en compatibilité du 
SCOT de 2018) : 15ha pour lôextension de lôentreprise priv®e 
LINEX 

Le PADD du PLUi répond à cet objectif qui contraint aujourdôhui les 

ambitions du territoire en matière de développement économique.  

Dôautres projets sont ainsi pr®vus en dehors du périmètre du SCOT 

afin de r®pondre aux ambitions dôaccueil de nouvelles entreprises et 

de cr®ation dôemplois.  

¶ Croix-Mare : cr®ation dôune ZA de 4,4 ha  

¶ Ecales-Alix : cr®ation dôune ZA intercommunale (ZA à valider 
dans le cadre de la révision du SCOT) 

Par ailleurs, la priorité du développement urbain étant donnée à 

lôoptimisation du foncier, notamment dans les secteurs du pôle urbain 

majeur (Yvetot, Valliquerville et Sainte Marie des Champs), le PADD 

sôest fix® plusieurs objectifs relatifs au renouvellement et au 

r®investissement des espaces dôactivit®s d®j¨ existants. Le projet 

communautaire transcrit dans le PADD vise notamment à optimiser, 

densifier et requalifier les sites existants, notamment commerciaux, 

ainsi quô¨ faciliter le renouvellement, lôaccessibilité et la mutation de 

ces sites.  

Les secteurs à vocation économique en zone U du PLUi intègrent 

pleinement ces objectifs dans la mesure où ils permettent 

lôoptimisation des secteurs, notamment ¨ travers des r¯gles peu 
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contraignantes en mati¯re dôemprise au sol, ou encore 

dôimplantation.  

 

1. Un besoin en d éveloppement 

économique étudié   

Une étude lancée par la CCYN, menée par Seine Maritime 

Attractivité (SMA) permet de mettre en avant la nécessité de prévoir 

une nouvelle zone dôactivit® intercommunale pour r®pondre aux 

besoins de développement du territoire (cf Annexes du PLUi). 

Lôobjectif de cette ®tude ®tait dôeffectuer un diagnostic qualitatif des 

zones dôactivit®s et un recensement des friches ¨ lô®chelle de lôEPCI 

afin de définir les besoins futurs pour maintenir la dynamique 

®conomique du territoire et assoir lôattractivit®.  

Basée que les statistiques du territoire qui montre une dynamique 

importante, lô®tude met en avant des besoins ®conomiques 

grandissants pour répondre à la croissance du territoire : 

 

Des emplois qui progressent en parallèle :  
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La CCYN compte environ 11 300 actifs exerçant un emploi. Parmi 

habitant, actifs, environ 5 000 travaillent sur le territoire de la CCYN. 

Par ailleurs, environ 4 700 actifs travaillent à la CCYN viennent 

dôautres territoires. Ces actifs proviennent en premier lieu de la CC 

Plateau de Caux Doudeville-Yerville et de la CA Caux Vallée de 

Seine.  

Le territoire constitue par cons®quent un p¹le dôemploi important, et 

qui continue de se développer.  

Au total, la CCYN compte 9 835 emplois en 2014, soit 40 % des 

emplois du Pays contre 10 418 emplois la CC de la C¹te dôAlb©tre 4 

234 pour la CC Plateau de Caux Doudeville-Yerville.  

En comparaison avec dôautres territoires proches, la croissance du 

nombre dôemplois est plus importante que la CA Caux Vall®e de 

Seine et la CC Caux-Austreberthe mais inférieure à la CC Inter-Caux-

Vexin.  

La CC de Yvetot Normandie constitue par conséquent un pôle 

dôemploi tr¯s dynamique.  

Avec moins dôun hectare (0, 25 ¨ Auzebosc et 0,4 ¨ Valliquerville), 

lôoffre fonci¯re actuellement disponible en zones dôactivit®s est tr¯s 

faible. En comparaison avec les autres intercommunalit®s, il sôagit du 

territoire d®partemental qui compte le moins de possibilit® dôaccueil 

imm®diates dôentreprises. De plus, lôanalyse dans le d®tail des zones 

dôactivit®s par EPCI permet de mettre en ®vidence la faiblesse de 

lôoffre disponible ¨ proximit® de lôautoroute A29, except® le ZA du 

Bois de lôArc ¨ Yerville, mais qui se situe ¨ 5-10 minutes de la sortie 

de lôautoroute au niveau dô£calles-Alix.  

Les disponibilit®s fonci¯res imm®diates dôaccueil dôentreprises ne 

sont pas en rapport avec le dynamisme du territoire, même si les 

projets de création/extension vont pouvoir répondre à la demande à 

venir. 

Par ailleurs, le long de lôA29, parmi les projets dôextension/cr®ation et 

réserves foncières recensées à long terme, peuvent être considérés 

comme potentiellement concurrents uniquement :  

¶ La ZA du Bois de lôArc ¨ Yerville, mais qui nôest pas aussi bien 

placée que le secteur Est de la CCYN,  

¶ La ZA des Vikings (CC Terroir de Caux), au croisement de 

lôA151 et de lôA29, mais dont le d®veloppement nôest ¨ ce jour 

pas assuré,  
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¶ Plus ¨ lôEst, la zone du Pucheuil, mais qui est relativement 

®loign®e du secteur dôYvetot (environ 30 min).  

2. Une offre qui parait insuffisant e à 

long termes   

Si lôon consid¯re les perspectives de commercialisations annuelles 

les plus probables comprises entre 1,2 et 1,5 ha par an, il restera 

entre 0 et 3 ha de foncier en 2035. Les différents projets de ZA sont 

donc à même de pouvoir répondre à la demande jusquô¨ mi-2030.  

Ce niveau de stock apparaît insuffisant :  

¶ La consommation foncière est volatile, il est préconisé de 

disposer dôun stock suffisant en r®serve pour r®pondre aux 

demandes les années économiquement favorables. Cela doit 

aussi permettre dôavoir une gamme diversifi®e de terrains.  

¶ Il est pr®conis® de disposer dôau moins 15 ha dôun seul tenant, 

afin de permettre de r®pondre ¨ des demandes dôenvergure 

(exogènes le plus souvent).  

Ces conclusions motivent ainsi lôanticipation dôun besoin dôune 

surface de 15ha pour le développement économique à plus long 

termes, qui devra être réfléchi au moment de la révision du SCoT du 

Pays Plateau de Caux Maritime. 

Ne pouvant pas implanter ce nouveau site sur la commune de Sainte 

Marie des Champs, contrainte par les surfaces prévues par le SCOT 

du Pays de Caux, le choix de la localisation de cette zone dôactivit® 

cible la commune dôEcalles-Alix. En effet, pour b®n®ficier de lôatout 

principal du positionnement géographique de la CCYN à proximité de 

lôautoroute A150, le lieu le plus appropri® pour d®velopper de 

nouvelles activités économiques doit se situer à proximité de la sortie 

dôautoroute, sur la commune dô£calles-Alix. Cette localisation permet 

aussi un accès facile et rapide à Sainte-Marie-des-Champs et Yvetot 

pour leurs différents commerces et services.  

Lôanalyse ci-après étudie deux localisations possibles pour un futur 
d®veloppement de zone dôactivit®s (hors échéance du projet de PLUi, 
à réfléchir dans le cadre de la révision du SCoT) :  

 Le secteur 1 au sud de la D 6015 (« La Boullaie »)  

 Le secteur 2 au nord de la voie ferrée (« Loumare »).  
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Lôanalyse de ces deux sites permet de consid®rer le secteur 1 (La 

Boullaie) comme le plus adéquat pour accueillir une futur zone 

dôactivit®s ®conomiques. Mieux accessible et moins contraint que le 

secteur 2 (Loumare), il dispose en outre dôun potentiel foncier 

important. Un aménagement sur ce site devra cependant veiller à une 

bonne articulation avec les habitations et activités économiques déjà 

pr®sentes en limitant les conflits dôusage (mise ¨ distance, 

aménagements paysagersé). 

Atouts du site :  

 Acc¯s ais® depuis lôautoroute A150  

 Localisation sur lôaxe D6015 Barentin-Yvetot  

 Proximité de Sainte-Marie-des-Champs et dôYvetot  

 Potentiel foncier important  

 

Défauts du site :  

 Absence de visibilit® depuis lôA150  

 Terrain en légère pente 

 Proximit® dôexploitations agricoles et dôhabitations  

 

En conclusion, lôensemble de ces besoins représentent ainsi, pour 
le présent PLUi, environ 45ha dôextension pour de lôactivit® 
économique. 
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V. Justification de lôobjectif de 

limitation de la consommation 

foncière 

La comparaison des photos aériennes permet de d®terminer quôau 

total sur la période 2007- 2017 213ha ont été consommés pour des 

projets urbains. Cette consommation est répartie de la façon 

suivante : 

ü 53 ha en renouvellement urbain, soit 25 % 

ü 160 ha en extension urbaine, soit 75 %. 

Lôobjectif pour les communes de la CCYN est de répondre aux 

objectifs de construction de logement défini dans le Projet 

dôAm®nagement et de D®veloppement Durables, tout en limitant 

lôimpact sur les espaces agricoles et naturels.  

 

Le calcul de lôobjectif chiffr® de mod®ration de la consommation 

dôespaces est ainsi bas® sur les besoins engendr®s par les objectifs 

de construction de logement pas groupe de communes au regard du 

potentiel foncier identifié et validés par les communes. Il en résulte 

ainsi la surface nécessaire en extension pour répondre au projet de 

développement intercommunal.  



Communauté de Commun es Yvetot Normandie ï PLUi - Justification des choix retenus             59 

Au regard des projets de développement et des objectifs fixés par le 

projet intercommunal, les besoins en extension représentent un total 

dôenviron 95 hectares : 

¶ 40ha pour les besoins résidentiels 

¶ 45ha pour les besoins économiques 

¶ 10ha pour les besoins en équipements 

La consommation dôespaces observ®es sur la p®riode 2007-2017 

®tant d®finie ¨ 160 hectares en extension de lôenveloppe urbaine. Le 

Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables estime que le 

projet de PLUi fixe un objectif de réduction de cette 

consommation passée de 40%  [160ha ï (160X40/100) = 100ha].  

VI. Un objectif en compatibilité 

avec le PNR Boucle de la Seine 

Normande 

En parallèle des objectifs politiques fixés par le territoire pour limiter 

la consommation dôespaces agricoles et naturel (r®duction de la 

consommation des 10 dernières années de 40%), certaines 

communes sont également signataires de la charte du PNR des 

Boucles de la Seine Normandie qui pr®voit de limiter lôartificialisation 

des sols sur la période 2013-2025 autour de 3,75% (Yvetot, 

Auzebosc, Touffreville-la-Corbeline, Bois-Himont, Allouville-

Bellefosse, Saint Clair sur les Monts).  

A termes de 2025, les calculs du PNR estiment les besoins en 

consommation 2014-2025 à 37,2ha, et anticipent les besoins liés au 

développement économique affichés dans le SCOT, en montant 

cette projection de consommation dôespaces ¨ 43,5ha dôici 2025. 

Désormais applicable sur la période 2013-2028, les objectifs de 

limitation de lôartificialisation des sols doivent °tre prolong®s et 

prévus par le PLUi. Encore en discussion avec les élus du territoire, 

ces nouveaux objectifs doivent être réétudiés pour anticiper les 

nouveaux besoins et projets affichés dans le PLUi.  

Calcul des surfaces dédiées aux projets pour les communes 

concernées par la Charte du PNR :  

  AU AUi/AUi1 AUm TOTAL  

ALLOUVILLE-
BELLEFOSSE 0 15,1 3 18,1 

BOIS-HIMONT 0 0 0 0 

AUZEBOSC 0 1,9 0 1,9 

YVETOT 0 0 13,3 13,3 

SAINT-CLAIR-SUR-LES-
MONTS 0 0   0 

TOUFFREVILLE-LA-
CORBELINE 1,5 0 0 1,5 

TOTAL surface en ha 1,5 17 16,3 34,8 

 

Ces 34,8ha aujourd'hui classés en zones urbaines (AU et U), sont 

situés pour une partie au sein de l'enveloppe urbaine, constituant 

ainsi une possible artificialisation des sols en intensification.  Les 

PLU permettant déjà leur urbanisation, le PLUi s'inscrit dans la 

continuité des documents d'urbanisme existant. 
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Chapitre 4 :  Justifications des choix retenus pour établir les 

OAP

Régies par les articles L.151-7 du Code de lôurbanisme, les 

orientations dôam®nagement et de programmation (OAP) doivent °tre 

coh®rentes avec le projet dôam®nagement et de d®veloppement 

durables (PADD) et constituent lôun des instruments permettant sa 

mise en îuvre.  

Les orientations dôam®nagement peuvent pr®voir notamment les 

actions et op®rations dôam®nagement ¨ mettre en îuvre notamment 

pour mettre en valeur lôenvironnement, les paysages, les entr®es de 

ville et le patrimoine ainsi que de permettre le renouvellement urbain 

et assurer le développement de la commune.  

30 OAP sectorielles ont ®t® d®clin®es sur le territoire, ainsi quôune 

OAP thématique paysage. 

 

I. Les principes retenus dans les 

Orientations dôAm®nagement et 

de Programmation sectorielles  

Le contenu de ces OAP sectorielles est optionnel  :  

-  « 1° Définir les actions et orientations nécessaires pour mettre 

en valeur lôenvironnement, notamment les continuit®s 

écologiques, les paysages, les entrées de ville et le 

patrimoine, lutter contre lôinsalubrit®, permettre le 

renouvellement urbain et assurer le développement de la 

Commune ;  

 

-  2Á Favoriser la mixit® fonctionnelle en pr®voyant quôen cas de 

r®alisation dôop®rations dôam®nagement, de construction ou 

de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est 

destiné à la réalisation de commerces ;  

 

 

-  3Á Comporter un ®ch®ancier pr®visionnel de lôouverture ¨ 

lôurbanisation des zones ¨ urbaniser et de la r®alisation des 

équipements correspondants ;  

 

-  4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, 

réhabiliter, restructurer ou aménager ;  

 

 

-  5Á Prendre la forme de sch®mas dôam®nagement et pr®ciser 

les principales caractéristiques des voies et espaces publics 

; (é) »  
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Ces OAP agissent sous un rapport de compatibilité avec les 

demandes de d®claration et dôautorisation. Elles sôajoutent au 

dispositif réglementaire du zonage et du règlement.  

Une orientation dôam®nagement et de programmation a ®t® r®alis®e 

sur chacune des zones AU et sur certains sites à enjeux en zones 

urbaines. Ces OAP correspondent à des secteurs qui ont vocation à 

®voluer, ¨ muter, au sein des communes. De tailles et dôenjeux 

variables, ces secteurs sélectionnés sont destinés à accueillir le 

développement futur de la Communauté de communes Yvetot 

Normandie en mati¯re dôhabitat, dô®quipements ou dôactivit®s 

économiques.  

Les OAP remplissent et définissent les opérations nécessaires pour 

mettre en valeur l'environnement - notamment les continuités 

écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, 

encourager le renouvellement urbain et assurer le développement 

des communes de la CCYN. Elles permettent également de favoriser 

la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'une partie des opérations 

d'aménagement soit destinée à la réalisation de commerces et 

dôactivit® ®conomique. 

Ces orientations sont situées sur des secteurs en continuité du bourg, 

souvent ¨ lôinterface avec des espaces agricoles ou naturels. 

Lôint®gration paysag¯re et environnementale est donc au fondement 

de ces OAP. Elles veillent à assurer le respect des formes urbaines 

et architecturales existantes sur le territoire et également à garantir 

leur desserte par les différents réseaux. 

Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation contiennent 

les dispositions ayant un impact direct sur une action ou une 

op®ration dôam®nagement. Pour se faire, les dispositions sont 

précisées de la manière suivante :  

 

¶ Les principes de déplacements  permettent de donner des 

orientations cadres en matière de déplacements et de 

transports, afin de favoriser le développement de projets 

qualitatifs. LôOAP encadre ainsi les points principaux pour la 

réalisation des projets : hiérarchisation du réseau viaire, 

indication des principes dôacc¯s et de desserte, pr®vision de 

lôam®nagement de certains carrefours ou encore encourager 

le développement des liaisons douces ;  

 

¶ Les principes de programmation  pr®cisent lôoccupation 

future du secteur quôil sôagisse dôhabitat, dôactivit®s 

®conomiques ou dôune programmation mixte ; 

 

¶ Les principes de composition paysagère et 

environnementale  sont proposés afin de favoriser les 

aménagements paysagers des nouvelles constructions et de 

préserver les entités naturelles du territoire constitutives de la 

trame verte et bleue : talus, haies, alignements, mares, é 

Ces éléments participent également à la prévention des 

risques sur les nouvelles parcelles ouvertes ¨ lôurbanisation.  

Lôam®nagement de ces secteurs permet, ¨ travers un travail sur 

lôint®gration paysag¯re, de cr®er des ç coutures urbaines è entre les 

centres bourgs, villages, hameaux et les nouveaux quartiers.  



Communauté de Commun es Yvetot Normandie ï PLUi - Justification des choix retenus             62 

Les espaces agricoles et naturels environnants, les caractéristiques 

des quartiers dôhabitat limitrophes, les enjeux en mati¯re dôint®gration 

des secteurs dôactivit®s sont autant de param¯tres pris en compte 

dans les Orientations dôAm®nagement et de Programmation de ces 

secteurs. 

Afin de pr®ciser les orientations dôhabitat, de d®placements et 

dôencadrer le d®veloppement urbain de certains secteurs, le PLUi 

comprend 28 OAP sectorielles. 

II. OAP en intensification et OAP 

en extension 

Les OAP ont été calibrées selon les objectifs de consommation 

dôespaces fix®s au PADD mais aussi au regard des besoins en 

termes dôencadrement de projets sur le territoire.  

1.1. Les OAP localisées dans les secteurs 

urbanisés  

Non obligatoires en zones urbaines, le dispositif dôOAP a pour visée 

dôencadrer de mani¯re qualitative le d®veloppement de certains 

secteurs stratégiques.  

Les OAP localisées en zones de centres bourgs et de centre-ville en 

sont un exemple, dans la mesure où elles peuvent recouvrir plusieurs 

types de zones et requi¯rent donc une coh®rence dôensemble offerte 

par lôoutil OAP. Côest notamment le cas de lôOAP ç Boulevard 

urbain è dôYvetot (site en zones UI/UP/UA/UAa/UM), « Secteur de la 

gare » (site en zones UP/UA/UAm/UM) ou encore à Auzebosc avec 

lôOAP « centre bourg » (site en zones UA1/UM/UE). 

Elles peuvent également traduire la volonté de développer des 

secteurs propices au renouvellement urbain et au comblement de 

dents creuses. Les cas de lôOAP ç Route de lôancien puit » et « Allée 

des tisserands » localisées à Autretot, « Route du vieux » à Baons-

Le-Comte, lôOAP ç centre-ville » à Sainte-Marie-Des-Champs, lôOAP 

« Sente des écoliers » à Touffreville-la-Corbeline, ou encore lôOAP 

« Avenue du Maréchal Foch » à Valliquerville, en sont les exemples.   

Enfin, les secteurs les plus importants en termes de surface en 

secteurs urbanisés sont localisés dans la commune dôYvetot. 

Lôidentification de ces secteurs r®sulte de la complexit® des 

programmes envisagés par la commune, mais aussi de leur 

localisation stratégique ainsi que leur capacité à redynamiser le 

territoire.  Les OAP proposent en effet une mixité des usages 

int®grant autant de lôhabitat (en renouvellement par exemple dans 

lôOAP « Secteur de la gare »), des équipements (OAP « Secteur 

ancienne distillerie »), ou alors des activités économiques et 

commerciales comme le secteur de la Plaine.  

1.2. Les OAP localisées en extension 

urbaine  

Toutes les OAP en extension urbaine encadrent les zones AU du 

territoire, quôelles soient ¨ vocation dôhabitat, dôactivit®s ®conomiques 

(AUi/AUi1) ou encore quôelles soient mixtes (AUm).  

Ces zones de projet identifiées respectent plusieurs critères. Elles 

sont en effet toutes localisées en continuité des enveloppes urbaines 
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existantes, présentent déjà une voie de desserte routière ou de 

transport en commun et comprennent peu de contraintes 

environnementales, notamment en mati¯re dôinconstructibilit®. A 

noter que la plupart de ces OAP en extension permettent déjà 

dôanticiper des projets pressentis par les communes. 

Enfin, dôautres secteurs d®di®s plus particuli¯rement ¨ de lôactivit® 

font ®galement lôobjet dôam®nagements sp®cifiques, notamment sur 

lôint®gration des constructions aux secteurs agricoles ou dôhabitation 

environnants comme lôOAP ç ZAE Caux Multipôle » et « ZAC Eco-

Technilin » à Valliquerville ou « Linex » à Allouville-Bellefosse. Un 

travail sur la qualité des déplacements et environnementale des 

projets.   
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III. Justification des principes de légende  

Principes de déplacements  Objectifs du PADD  

 

 

 

 

 

Axe 1 : PROMOUVOIR UN TERRITOIRE 
ATTRACTIF 

 

Objectif 1.7  : Optimiser le fort potentiel de 
modes de transports existants  

 

V Promouvoir, au-delà de la CCYN, la 
très bonne desserte routière et 
autoroutière existante 

 

V Développer les transports alternatifs à 
la voiture individuelle  

 

V Développer les liaisons douces sur 
lôensemble du territoire de la CCYN en 
créant un réseau de voies partagées et 
des pistes cyclables structuré  

 



Communauté de Commun es Yvetot Normandie ï PLUi - Justification des choix retenus             65 

 

 
 

Sur chaque OAP, les principes permettent de donner des orientations : 

 

V Pour assurer une desserte facilitée en cohérence avec le secteur  : Accès préférentiels 
/ Entrée de ville / Principes de contournement ; 
 

V Pour des voies adapt®es au projet qui sôint¯grent au r®seau viaire, favorisant un 
partage des différents modes de déplacements : Voie principale / Voie de desserte / Voirie 
partagée / Liaisons sécurisées / Elargissement de la chaussée / Valoriser les 
franchissements de la voie ferrée ; 
 

V Pour des projets qui encouragent les déplacements alternatifs à la voiture et incitent 
leur usage au quotidien  : Accès au bus / Localisation de cheminements doux / Desserte 
pour les transports en communs ; 
 

V Pour la r®alisation dôam®nagements qualitatifs en faveur de lôint®gration du secteur 
de lôOAP : Place ou carrefour à aménager / Elargissement de la chaussée / Liaisons 
sécurisées / Franchissements de la voie  
 
 
 

V Prendre en compte, dans les 
aménagements de voirie en milieu 
rural, les nécessités liées à la 
circulation des véhicules lourds, dans 
la mesure du possible 
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Principes de programmation  Objectifs du PADD  

 

 

 

 

Axe 1 : PROMOUVOIR UN TERRITOIRE 
ATTRACTIF 

 

Objectif 1.1.  Mettre en îuvre un sc®nario 
de développement équilibré  

 

V Permettre la réalisation du scénario : 
au global, sur lôensemble du sc®nario, 
lô®volution programm®e est de 203 
logements supplémentaires/an à 
horizon 2030 
 

Objectif 1.2.  íuvrer pour la diversit® de 
lôoffre de logements 

V Assurer une répartition équilibrée sur 
lôensemble du territoire entre les 
diff®rents types dôhabitat pour 
permettre dôam®liorer la mixit® sociale 
et intergénérationnelle 

V Adapter lôoffre de logement au plus 
grand nombre en suivant les évolutions 
socio-démographiques de la 
population 

V Pr®server lôattractivit® territoriale en 
assurant lôint®gration des nouvelles 
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Les OAP donnent à travers les principes suivants les vocations aux secteurs :  

 

V Permettre lôinstallation dôactivit®s multiples : Economique / Artisanat / Industrie  
 

V D®velopper lôattractivit® du territoire et le maintien de sa population : Habitat individuel 
/ Collectif / Equipement / Résidentiel, commerce et équipements 
 
 

V Mettre en îuvre des am®nagements qualitatifs en faveur du secteur  : Front bâti / 
Lin®aire commercial / Limite dôurbanisation / Localisation dôun espace public   

 

constructions dans lôespace rural afin 
de conserver les caractéristiques 
paysagères du Pays de Caux et 
poursuivre la politique de densification 
en milieu urbain tout en respectant 
lôenvironnement b©ti existant. 
 

Objectif 1.3.  Accroître le dynamisme du 
développement économique  

V Permettre lôimplantation de nouvelles 
activités économiques 

V Assurer le maintien et le 
développement des activités 
existantes  

V Favoriser le déploiement des activités 
tertiaires  
 

Axe 2. ASSURER LE DEVELOPPEMENT 
TERRITORIAL DANS LE RESPECT DES 
CARACTERISTIQUES LOCALES  

 

Objectif 2.2.  Assurer les conditions de 
développement tout en limitant la 
consommation de lôespace agricole et 
naturel  

V Limiter la consommation des espaces 
agricoles et naturels selon les 
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conditions de développement 
précisées dans le PADD 

Principes de composition paysagère et environnementale  Objectifs du PADD  

 

 

 

 

 

 

 

Axe 1 : PROMOUVOIR UN TERRITOIRE 
ATTRACTIF 

 

Objectif 1.3.  Accroître le dynamisme du 
développement économique  

V Assurer lôimplantation des nouvelles 
zones gr©ce au maintien dôune qualit® 
urbaine et environnementale 

 

Objectif 1.4.  Promouvoir les atouts du 
territoire en faveur du développement 
touristique  

V Favoriser le développement 
touristique du territoire grâce au 
maintien des éléments du patrimoine 
bâti et naturel, socle du 
développement touristique local 

 

Axe 3. AMENAGER UNE 
ENVIRONNEMENT DE VIE DE QUALITE 
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Les OAP énoncent des orientations au sein de chaque zone en lien avec la composition paysagère 
et lôenvironnement : 

 

V Développer une transition paysagère de qualité entre les nouveaux espaces et les 
espaces naturels, agricoles ou bâti  : Transition paysagère, traitement paysager, espaces 
paysager à créer,  
 

V Maintenir les éléments de paysage présents sur le territoire  : coupure dôurbanisation ¨ 
maintenir, cône de vue, patrimoine à préserver/conforter ; 
 

V Assurer le maintien des éléments de la trame verte et bleue sur le territoire et 
permettre le déplacement des espèces sur les nouveaux secteurs  : bois ou espaces 
vert ¨ maintenir/¨ valoriser/¨ cr®er, alignement dôarbres ¨ maintenir/¨ cr®er, talus ou haies ¨ 
maintenir et valoriser/à créer, corridor de végétation à conserver/à créer, zone humide ou 
mare à créer/à valoriser, arbres à préserver ; 
 

V Mettre en îuvre des am®nagements en faveur de la gestion des risques sur le 
territoire  : secteur de récupération des eaux, écoulement des eaux de pluie à prendre en 
compte, zone humide ou mare à créer/à valoriser. 

 

Objectif 3.1.  Offrir un cadre de vie apaisé  

V Développer le territoire tout en prenant 
en compte les risques présents sur les 
nouveaux espaces, risques liés au 
ruissellement particulièrement 

V Limiter les nuisances des nouvelles 
zones dôam®nagement gr©ce ¨ la mise 
en place de végétation écran 

 

Objectif 3.2.  Sôengager dans un 
développement respectueux des 
ressources  

V Développer les systèmes de gestions 
des eaux pluviales sur la parcelle afin 
dôengager une dynamique de gestion 
alternative des eaux pluviales en 
accompagnement du développement 
de la trame verte et bleue 

 

Objectif 3.3.  Engager le territoire dans la 
transition énergétique pour améliorer les 
performances du territoire  

V Développer les systèmes 
dôam®nagement permettant de limiter 
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 les consommations énergétiques des 
nouvelles zones 

 

Axe 4. VALORISER UN CADRE DE VIE 
NATUREL ET PAYSAGER ATTRACTIF  

 

Objectif 4.1.  Préserver et valoriser les 
paysages naturels et ruraux  

V Protéger et valoriser les espaces de 
nature présents au sein des nouvelles 
zones dôam®nagement 

V Maintenir les éléments de la trame 
verte et bleue permettant le 
déplacement des espèces sur le 
territoire 

V Assurer le maintien des éléments de 
patrimoine naturel et bâti du territoire 

 

Objectif 4.2.  Aménager des paysages 
qualitatifs  

V Maintenir des franges urbaines de 
qualité sur le territoire notamment 
avec le développement de nouvelles 
zones dôam®nagement 
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V Assurer lôinsertion paysag¯re des 
nouvelles zones dôactivit®s et dôhabitat 

Autres informations Objectifs du PADD  

 

 

Axe 3. AMENAGER UNE 
ENVIRONNEMENT DE VIE DE QUALITE 

 

Objectif 3.1 Offrir un cadre de vie apaisé  

V  Développer le territoire en prenant en 
compte le risque lié aux mouvements 
de terrain 
Encadrer lôurbanisation des secteurs 
impactés par le risque lié aux cavités 
Favoriser la résilience des sites 
impactés en trouvant de nouveaux 
usages : éléments de la trame verte et 
bleueé 

 

 

IV. Extrait des sch®mas dôam®nagement 

Chaque OAP locale est délimitée au plan de zonage par un périmètre 
spécifique qui renvoi à la pièce 3 du PLUi, contenant lôensemble des 
OAP du territoire.   

Afin de faciliter leur lecture, les OAP sont structurées de manière 
identique avec :  

¶ Les  densités minimales et nombre de logements 

imposés  :  
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Les densités minimales et nombre de logements imposés : Le PLUi 

encourage des formes urbaines plus économes en espace. Il fixe 

ainsi un objectif de densité résidentielle minimale pour les secteurs 

en renouvellement urbain et en extension qui respecte les 

prescriptions établies par le SCoT.  

Les densités résidentielles inscrites dans chaque OAP, 

correspondent à une densité  moyenne minimale ¨ lô®chelle de 

lôOAP, qui sont appliqu®es sur lôensemble des op®rations nouvelles 

en extension ou en renouvellement. 

Dans cette interprétation de la densité, sont inclus :  

¶ Les espaces verts ; 

¶ Les voiries li®es ¨ lôop®ration. 

Sont exclus : 

¶ Les espaces naturels sensibles (zones humides, 

boisements) ; 

¶ Les voiries principales ; 

¶ Les équipements collectifs.  

Une attention particulière devra être portée à la qualité et à la 

diversité des formes urbaines proposées. Ces dernières doivent 

sôint®grer dans leur environnement urbain et paysager.  

¶ Un contexte écrit permettant de d®crire lôenvironnement 

dans lequel sôins¯re le site, et les enjeux dôam®nagement ; 

¶ Un tableau  dans lequel sont inscrits les principes 

dôam®nagement qui apportent des pr®cisions sur la qualit® de 

lôinsertion architecturale, urbaine et paysag¯re, la mixit® 

fonctionnelle et sociale, la qualité environnementale et la 

prévention des risques ainsi que les principes de 

déplacements et de raccordement aux réseaux ; 

¶ Une carte  représentant graphiquement les principes 

dôam®nagement ¨ respecter. Lôappr®ciation des ®l®ments 

graphiques sont réalisés dans un lien de compatibilité et sur 

la base dôune l®gende commune ¨ toutes les OAP vues 

précédemment. 
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Allouville -Bellefosse  
Rue Docteur Patenôtre  

 

Rue Docteur Patenôtre  

- Zone Aum 

- 1,4 ha 

- Secteur mixte à vocation 
dôhabitat, commerce, 
équipement 

- 12 logements / ha 

Linex  

- Zone AUi1 

- 15 ha 

- Secteur mixte à vocation 
dôactivit®s ®conomiques 

 

Rue Jacques Anquetil  

- Zone AUm 

- 1,6 ha 

- Secteur mixte à vocation 
dôhabitat, commerce et 
équipements 

 

Linex  

 

Rue Jacques Anquetil  
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Autretot  

Route de lôAncien Puits 

 

Allée des Tisserands  

 

Route de lôAncien Puits 

- Zone AI 

- 1,2 ha 

- Secteur à vocation 
dôhabitat individuel ou 
groupé 

- 10 à 14 lgts / ha  

 

Allée des Tisserands  

 

- Zone AU 

- 2,1 ha 

- Secteur à vocation 
dôhabitat individuel ou 
groupé 

- 18 à 22 lgts / ha  
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Auzebosc  

Centre bourg  

 

Zone Calvar  

 

Centre bourg   

 

- Zone AU 

- 3,7 ha 

- Secteur à vocation 
dôhabitat individuel ou 
groupé et équipements 
publics 

- Densité minimale : 10 
lgts/ ha pour les 
logements individuels 
purs libres, 12 lgts / ha 
pour les logements 
individuels groupés. 
Potentiel total estimé : 
20 à 25 logements  

 

Zone Calvar  

- Zone UI-AUi 

- 15,3 ha 

- Secteur à vocation 
activités 
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Baons le Comte  

Route du Vieux Sainte -Marie 

 

Route du Vieux Sainte -Marie  

- Zone AUm 

- 0,9 ha 

- Secteur à vocation 
dôhabitat 

- 9 logements / ha pour 
lôindividuel pur, 12 
logements / ha pour 
lôindividuel group® 
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Bois -Himont  

Rue de lôEglise 

 

Rue de lôEglise 

- Zone UP 

- 0,6 ha 

- Secteur à vocation 
dôhabitat 

- 6 /8 logements, de type 
maison individuelle ou 
groupée 
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Croix -Mare 

ZA Intercommunale  

 

Centre Bourg  

 

ZA intercommunale  

- Zone UI 

- 4,5 ha 

- Secteur à vocation 
dôactivit®s 
économiques, 
notamment artisanales 

 

Centre bourg  

- Zone AU 

- 0,8 ha 

- Secteur à vocation 
dôhabitat 

- 12 logements / ha  
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Ecalles -Alix  

Sentier des Matous  

 

 

 

 

Sentier des Matous  

- Zone AU 

- 0,7 ha 

- Secteur à vocation 
dôhabitat  

- 12 logements / ha 

 

  



Communauté de Commun es Yvetot Normandie ï PLUi - Justification des choix retenus             81 

Ecretteville -les-Baons  

Caux Multipôles  

 

 

Caux Multipôles  

- Zone AUi 

- 7,3 ha 

- Secteur à vocation 
dôactivit®s industrielles 

 

Tavernier  

 

Tavernier  

- Zone UP 

- 14,7 ha 

- Secteur mixte à 
vocation dôhabitat, 
dô®quipements et 
commerces  
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Saint Martin de LôIf 

Rue Saint Martin  

 

Route du Mont de lôIf 

 

Rue Saint -Martin  

- Zone AUm 

- 4,8 ha 

- Secteur à vocation 
dôhabitat 

- 10 à 12 lgts / ha 
 

Route du Mont de lôIf 

- Zone AUm 

- 1 ha 

- Secteur à vocation 
dôhabitat 

- 10 à 12 lgts / ha 
 

Route du Barentin  

- Zone AUm 

- 1,1 ha 

- Secteur à vocation 
dôhabitat 

- 10 à 12 lgts / ha 
 

Route des deux mares  

- Zone UP 

- 2,26 ha 

- Secteur à vocation 
dôhabitat 

- 10 à 12 lgts / ha 

 

Route du Barentin  

 

Rue des deux mares  
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Sainte Marie des Champs  

Centre -ville  

 

La bascule  

 

Centre -ville   

- Zone AUm 

- 3,3 ha 

- Secteur à vocation 
dôhabitat 

- 30 à 40 lgts / ha 

 

La bascule  

- Zone AUm 

- 5,4 ha 

- Secteur à vocation 
mixte 
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- 12 à 15 lgts / ha dans 
la zone dôhabitat 
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Touffreville -la-Corbeline  

Sente des Ecoliers  

 

Sente des Ecoliers  

- Zone AU 

- 1,4 ha 

- Secteur à vocation 
dôhabitat 

- 14 lgts / ha dans la 
zone dôhabitat 
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Valliquerville  

Secteur est du bourg  

 

ZAE Caux Multipoles  

 

Sente des Ecoliers  

- Zone AU 

- 1,5 ha 

- Secteur à vocation 
dôhabitat 

- 20 lgts / ha dans la 
zone dôhabitat 

 

ZAE Caux Multipoles  

- Zone AUi 

- 12,6 ha 

- Secteur à vocation 
dôactivit®s 
économiques 

 

ZAE Eco -Technilin  

- Zone AUi 

- 1,5 ha 

- Secteur à vocation 
dôactivit®s 
économiques 

 

ZAE Eco -Technilin  

 

Avenue Maréchal Foch  

 



Communauté de Commun es Yvetot Normandie ï PLUi - Justification des choix retenus             87 

La Vieille Route  

 

 

Avenue Maréchal Foch  

- Zone AU 

- 3,3 ha 

- Secteur à vocation 
dôhabitat 

 

La Vieille Route  

- Zone AUm 

- 2,4 ha 

- Secteur à vocation 
dôhabitat 
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Yvetot  

Boulevard urbain  

 

 

 

 

 

 

 

 

Secteur de la gare 

 

 

 

 

 

 

 

 

Boulevard urbain  

- Zone UA 

- 27 ha 

- Secteur à vocation 
mixte (habitat et 
commerces) 

- Au sud de la RD6015 : 
densité minimale nette 
de lôordre de 45 
logements/ha. 

- Au nord : densité 
minimale nette de 
lôordre  de 30 
logements/ha 

 

Secteur de la gare  

- Zone UA / UAm 

- 24 ha 

- Secteur à vocation 
mixte (habitat et 
commerce) 

- 45 logements/ha pour 
lôhabitat collectif 

- 25 logements/ha pour 
lôhabitat interm®diaire  

-  
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Secteur de lôancienne distillerie 

 

Secteur de la plaine  

 

Secteur de lôancienne 
distillerie  

- Zone AUm 

- 6 ha 

- Secteur à vocation 
mixte (habitat et 
commerce) 

- Habitat collectif : 45 
logements/ha / Habitat 
intermédiaire et 
individuel groupé : 25 
logements/ha / 

- Sur lôensemble, la 
densité nette minimale 
recherchée sera de 
lôordre de 35 
logements/ha. 

Secteur de la plaine  

- Zone AUm 

- 7,6 ha 

- Secteur à vocation 
mixte (habitat et 
commerce) 

- Habitat collectif : 45 
logements/ha / Habitat 
intermédiaire et 
individuel groupé : 25 
logements/ha / Sur 
lôensemble, la densit® 
nette minimale 
recherchée sera de 
lôordre de 35 
logements/ha. 
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Quartier du Fay  

 

Quartier du Fay  

- Zone UP 

- 2,1 ha 

- Secteur à vocation 
dôhabitat 

- 20 logements / ha, 
avec au minimum 30% 
de logements 
intermédiaires ou 
groupés (maisons 
accolées) 
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V. Les principes retenus dans 

lôorientation dôam®nagement et de 

programmation thématique 

 

Une OAP thématique a été réalisée afin de donner des orientations-

cadre en matière de préservation du patrimoine paysager et naturel 

du pays de Caux. Cette OAP sôinscrit en r®ponse aux orientations du 

PADD particuli¯rement d®clin®es au sein de lôaxe 4 ç Valoriser un 

cadre de vie naturel et paysager attractif ». En effet, le territoire de la 

CCYN est riche dôun patrimoine paysager caract®ristique de lôidentit® 

cauchoise à travers la présence des clos-masures mais aussi de la 

proximité de la vallée de la Seine et des vallons affluents marqués 

par les espaces boisés et humides du Val au Cesne. 

Au-del¨ du caract¯re paysager, lôensemble de ces ®l®ments participe 

au fonctionnement écologique et environnemental du territoire en 

raison de lôensemble des services ®cosyst®miques rendus en termes 

de renforcement de la biodiversité, de prévention des risques 

naturelsé 

Aussi, la collectivité a souhaité développer des prescriptions au sein 

dôune orientation dôam®nagement et de programmation th®matique 

pour préserver ce patrimoine paysager remarquable, sans le figer 

mais bien en assurant une ®volution respectueuse de lôidentité du 

territoire. 

LôOAP th®matique ç Protection du patrimoine paysager de la 

CCYN » se décline ainsi en deux grandes parties : « les clos-

masures, patrimoine paysager singulier du territoire » et « les 

espaces naturels et agricoles, socles de la qualité paysagère et des 

fonctionnalités écologiques du territoire ». Chacune de ces parties 

est composée : 

¶ dô®l®ments de diagnostic rappelant le contexte et les enjeux 

et objectifs et qui nôont pas de valeur r®glementaire 

¶ dôorientations prescriptives qui sôappliquent quant ¨ elles de 

manière réglementaire.  

Le premier enjeu identifié sur le territoire concernant le paysage est 

le maintien des clos-masure comme porteur de lôidentit® cauchoise 

du territoire. En effet, les évolutions économiques et sociétales, 

notamment du modèle agricole mais aussi de nos modes de vies ont 

conduit inévitablement à la dégradation voir la disparition de certains 

clos-masures. Cet enjeu de mise en valeur et de maintien du 

patrimoine bâti remarquable et les espaces naturels attenants à ces 

constructions est donc très important sur le territoire. Côest dans ce 

sens que lôOAP th®matique d®cline dans une premi¯re partie un 

panel dôorientations destin® ¨ assurer leur maintien tout en les 

adaptant aux usages contemporains. 

Le clos masure est caractérisé par plusieurs constructions et/ou 

aménagements au sein de son enceinte : 

¶ Un talus planté, 

¶ Un espace libre au centre du clos-masure accueillant mares 

et vergers, 
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¶ Une organisation spécifique des bâtiments sur le clos 

masure. 

Pour ces trois grands aménagements, des orientations spécifiques 

sont ainsi d®finies au sein de lôOAP th®matique.  

Concernant les talus plant®s, lôOAP pr®sente ainsi des orientations 

pour assurer leur maintien, leur entretien mais aussi pour la 

replantation de talus si ceux-ci venaient à être supprimés : limitation 

des accès nécessitant des ouvertures dans le talus, création de talus 

lors de nouveaux projets, anticipation des abattages en replantant 

des individus, diversification des alignements notamment ¨ lôaide 

dôessences locales,etc. LôOAP vise ainsi dans un premier temps ¨ 

préserver la figure paysagère du clos-masure quôest lôalignement, 

caractéristique du paysage cauchois.  

Concernant les espaces centraux du clos-masure, ceux-ci se 

composant typiquement dôun verger, dôune mare et dôun espace 

naturel, des mesures sont préconisées pour assurer le maintien de 

ces espaces lorsquôils sont toujours existants et notamment : des 

principes de construction limitant la proximité avec les mares et 

vergers pour assurer leur pérennité, un encouragement à la création 

de nouveaux éléments comme les mares en mettant en exergue la 

plus-value vis-à-vis des risques de ruissellement, le maintien 

dôespaces libres et de pleine terre , etc. Au-delà du maintien de la 

figure paysag¯re, lôOAP recherche ainsi aussi ¨ d®velopper le 

potentiel particulièrement de biodiversité sur ces sites remarquables, 

participant également à la trame verte et bleue du territoire. 

Enfin les bâtiments au sein des clos masure sont organisés 

sp®cifiquement pour tirer profit de lôenvironnement local cr®® par les 

alignements, la mare, le verger, etc.   Cette organisation ainsi que les 

matériaux utilisés dans la construction du bâti représentent un trait 

typique du pays Cauchois et doivent être, au maximum, préservés. 

Dans ce sens, des pr®conisations dôorganisation des bâtiments au 

sein du clos ainsi quôune palette de mat®riaux de construction 

typiques ont ®t® ®nonc®s dans lôOAP th®matique reprenant : 

lôam®nagement ¨ une distance minimum des foss®s, lôagencement 

des bâtiments entre eux, le respect des volumétries, les matériaux 

typiques et la bonne r®alisation dôextensions au sein des b©timents. 

Pour faciliter lôapplication de ces diff®rentes orientations, lôOAP 

thématique répertorie les clos-masure du territoire ayant encore une 

organisation et des caractéristiques typiques et auxquels 

sôappliquent les orientations ®mises en premi¯re partie. La carte 

reprend aussi les haies ou alignements dôarbres principalement sous 

forme de talus, les mares et les vergers ¨ pr®server sur lôensemble 

du territoire de la CCYN.  
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Identification des clos masure (violet), des mares (point bleu), des 

vergers (surface vert foncé) et des alignements (linéaire vert) 

Dôautres enjeux ont ®t® identifi®s sur le territoire ¨ savoir la 

valorisation des paysages ruraux li®s ¨ lôactivit® agricole mais aussi 

la préservation des espaces naturels du territoire comme support des 

fonctionnalités écologiques. 

Les premi¯res orientations de cette seconde partie de lôOAP sont 

tournées vers la préservation des grandes entités boisées du 

territoire et notamment le Val au Cesne comme site paysager classé 

et marqueur du territoire. En effet, la présence de ces boisements sur 

le territoire constitue un réservoir de biodiversité de qualité et reconnu 

quôil sôagit de pr®server pour ses caract®ristiques ®cologiques mais 

aussi pour ses aménités paysagères et de loisirs. Ces richesses ne 

sont valables que par la présence de milieux naturels remarquables 

attenants que lôOAP se propose ainsi de pr®server en d®clinant 

plusieurs orientations notamment sur la qualité des lisières, celle des 

espaces agricoles de prairies qui sôinscrivent au sein des talwegs, 

etc. LôOAP met enfin en exergue le potentiel dôespaces de loisirs et 

de découverte de ces sites en traitant du maintien des vues, du 

développement de nouveaux usages dans le respect de la qualité 

écologique des sites, etc. 

 

Représentation des corridors (flèche verte), des espaces boisés et 

agricoles dans lôOAP 

Au-del¨ des espaces ®cologiques reconnus, lôOAP met ®galement 

lôaccent sur le renforcement des qualit®s des espaces agricoles 

ouverts du territoire qui néanmoins subissent la pression de 

lôurbanisation (b©ti, infrastructuresé) contribuant ¨ d®qualifier 

certaines vues, etc typiques du territoire, mais aussi à limiter le 

potentiel écologique notamment en termes de déplacement des 

espèces. 

Dans ce sens, lôOAP d®cline plusieurs orientations et notamment 

dôencadrer la constructibilit® sur ces espaces afin de maintenir le 

caractère ouvert, de favoriser le développement de nouvelles strates 

paysagères adaptées à la figure locale (alignements, talusé) tout en 

diversifiant les esp¯cesé LôOAP recherche ®galement ¨ pr®server 

les capacités de déplacement des espèces àç travers les espaces 

agricoles en préservant strictement les grands corridors régionaux et 
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en développant des orientations adaptées pour une intégration 

r®ussie du b©ti au sein des autres corridors que lôOAP rep¯re au sein 

de la cartographie associée. 

Maillés de nombreuses infrastructures et devant en accueillir de 

nouvelles prochainement, lôOAP d®cline enfin des orientations pour 

assurer la r®sorption dôobstacles aux d®placements des esp¯ces de 

mani¯re ¨ rendre fonctionnels certains corridors aujourdôhui 

impactés. 

LôOAP th®matique, par ses diff®rentes orientations, traduit bien le 

projet de la Communauté de Communes de mettre en avant la 

protection et lôam®lioration de son cadre de vie paysager, b®n®ficiant 

ainsi aux habitants et usagers actuels du territoire, mais aussi dans 

le but dôam®liorer son attractivit® aupr¯s de nouvelles populations et 

acteurs du monde ®conomique. Elle sôappuie pour cela sur le 

renforcement de son identité paysagère tout en participant au 

d®veloppement dôune trame verte et bleue fonctionnelle sur son 

territoire. 
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Chapitre 5 :  Justifications des zones et des règles du PLUi

 

Pour traduire le PADD, lô®laboration du PLUi sôest orient®e vers la 

définition dôun règlement littéral allégé et la mise en place dôun 

zonage de projet, harmonis® pour lôensemble du territoire de la 

CCYN.  

Une approche homog¯ne ¨ lô®chelle des 20 communes 

anciennement doté de documents dôanciennet® diff®rentes est 

recherchée : 

¶ 9 PLU révisés ou récent  

¶ 2 PLU plus ancien 

¶ 4 Cartes communales 

¶ 4 POS 

¶ 1 communes au RNU 

La définition du nouveau zonage de la CCYN prend le parti de 

reprendre de nombreux éléments défini dans le cadre des révisions 

et élaborations récentes des PLU du territoire.  

En coh®rence avec les grands principes qui ont guid® lô®laboration 

du projet de territoire développé dans le PADD, le nouveau document 

intercommunal permet :  

Á Des évolutions de zonage, notamment pour la prise en 

compte de lôexistant ou des projets dôam®nagement ; 

Á La réduction de certaines zones à urbaniser inscrite 

précédemment aux documents en vigueur, dans un objectif 

de modération de la consommation foncière, ou qui ne sont 

plus cohérente avec les enjeux notamment liés au maintien 

de la trame verte et bleue ou de la gestion des risques. 

 

Á La mise en îuvre dôoutils compl®mentaires pour la mixit® 

fonctionnelle, la préservation des éléments de paysage, etc. 

et lôadaptation des outils existants tels que les emplacements 

réservés ; 

 

Á Une meilleure prise en compte des risques notamment liés 

aux ruissellements, et présence de cavités.  

 

Á Lôadaptation des dispositions r¯glementaires traduisant les 

objectifs poursuivis dans chaque secteur.  

 

I. Les grands principes 

dô®laboration du zonage 

 

Lô®laboration dôun PLUi unique pour 20 communes fut lôoccasion 

dôharmoniser, de définir des secteurs et des règles homogènes à 

lô®chelle de lôensemble du territoire tout en prenant en compte les 

spécificités locales ; et de simplifier le document en réduisant le 



Communauté de Commun es Yvetot Normandie ï PLUi - Justification des choix retenus             96 

nombre de secteurs existants dans les documents dôurbanisme 

antérieurs.  

¶ Lôanalyse morphologique : un point de départ pour définir les 

différents types de zones et leur règlement 

 

Le PLUi découpe le territoire intercommunal en 4 types de zones 

distinctes :  

Les zones urbaines (U) : 

¶ Zone UA  : zone correspondant au centre-ville dense à 

préserver  

¶ Zone UM : zone correspondant au tissu mixte, aux 

densités moyennes 

¶ Zone UP : zone correspondant au tissu pavillonnaire, 

tissu composite de la CCYN 

¶ Zone UH : zone correspondant aux secteurs de hameaux  

¶ Zone UI: zone correspondant aux secteurs de grandes 

zones dôactivit®s  

¶ Zone UE : zone correspondant aux secteurs 

dô®quipements 

Les zones à urbaniser (AU) : 

¶ Zone AU: zone dôurbanisation future  

 

Les zones agricoles (A) : 

¶ Zone A  : zone présentant un intérêt agricole, affecté à la 

culture ou lô®levage 

- Zone Ap  : zone agricole à protéger en raison de la qualité 

paysagère 

Les zones naturelles (N) :  

¶ Zone Nb  : zone naturelle à protéger en raison de la 

qualité de ses boisements 

Secteurs de Taille et de Capacité Limitée : 

¶ A Stecal «  t » : valorisation patrimoniale et touristique  

¶ A Stecal «  ht  » : accueil touristique  

¶ A Stecal «  a », secteur de d®veloppement de lôa®rodrome 

dôYvetot ; 

¶ A Stecal « e », correspondant à des activités 

économiques diffuses du territoire ; 

¶ A Stecal «  r », secteurs de lôair dôautoroute dôEcretteville 

les Baons ; 

¶ A Stecal «  s », secteur du lycée agricole sur 

Auzebosc  ; 

¶ N Stecal «  v » : aire dôaccueil des gens du voyage  

Au sein de ces zones, les spécificités des communes sont restituées 

par la déclinaison de ces catégories en différentes zones : zones 

urbaines UA, UH, UEé et en secteurs : UAa, UP1é 

Se superpose aux zones et secteurs un certain nombre de mesures 

compl®mentaires permettant dôassurer, par exemple, une 
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implantation des constructions spécifique sur un secteur ou la 

préservation de la trame verte. 

Le zonage et le règlement sont conçus comme un dispositif de 

pilotage de lô®volution urbaine et un outil de mise en îuvre du PADD.  

II. Tableau de superficies des 

zones 

Type de zone  Surfaces (ha)  Part en %  

U 1 585,2 ha 9,4% 

AU 80,5 ha  0,5% 

N 1371,7 ha 8,1% 

A 13893,9 ha 82,0% 

Total  16 931,3 ha 100%  

 

Zones Surfaces (ha) 

UA 92,3  

UM 84,0 

UP 721,4 

UH 382,7 

UI 190,2 

UE 112,8 

AU 82,5 

N 1 371,8 

A 13 893,5 

Total  16 931,5 

 

Les plans locaux d'urbanisme, conformément aux articles L101-1 à 

L101-3, doivent déterminer les conditions permettant d'assurer, dans 

le respect des objectifs du développement durable l'équilibre 

notamment entre le renouvellement et le développement urbain 

maîtrisé, l'utilisation économe des espaces naturels agricoles et 

forestiers et la protection des sites, des milieux et paysages naturels, 

la sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti 

remarquables. 

Le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de la CCYN vise à 

permettre lô®volution et la densification de ses diff®rents tissus 

urbains existants et des secteurs actuellement ouverts à 

lôurbanisation. Le d®veloppement urbain, notamment lorsque celui-ci 

est prévu pour un tissu à vocation mixte, est privilégié en continuité 

des zones urbaines, des villages et hameaux existants.  

Les espaces urbains et à urbaniser restent minoritaires sur le 

territoire. Ils ne repr®sentent quôenviron 9,4% du territoire pour les 

zones U et moins de 0,5% du territoire pour les zones AU contre 

environ 82% dôespaces agricoles et environ 8% dôespaces naturels.  

Ainsi, lô®quilibre entre d®veloppement urbain et maintien des espaces 

naturels, des espaces agricoles et des paysages est assuré compte 

tenu des caractéristiques rurales du territoire, notamment dans sa 

périphérie.  

Par ailleurs, la phase de diagnostic a permis dôidentifier les enjeux 

environnementaux et agricoles. Ainsi les enjeux environnementaux 

ciblent, sur la base de lô®tat initial de lôenvironnement, les espaces 

quôil convient de pr®server pour assurer les ®quilibres des milieux 

naturels et les continuités écologiques. 
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Le choix des espaces qui feront lôobjet dôun passage dôun espace 

naturel, agricole ou forestier vers un espace urbanis®, sôest 

majoritairement fait par : 

-  reprise dôespaces qui avait d®j¨ vocation ¨ °tre urbanis®s 

dans les PLU communaux, dès lors que ses derniers étaient 

en continuit® dôespaces d®j¨ urbanis®s.  

-  prise en compte des projets dont les permis de construire ou 

les permis dôam®nager ®tait d®pos® avant la date dôarrêt du 

PLUi. 

Certains espaces à urbaniser des PLU communaux ont toutefois été 

réduits. Plusieurs raisons à ces réductions :  

-  Une identification des enjeux naturels, notamment en matière 

de préservation des zones humides,  

-  Une identification des éléments à préserver (paysagers, 

patrimoniaux, etc.) 

-  Une prise en compte des risques et des nuisances, 

notamment en matière des périmètres de réciprocité autour 

des installations agricoles,  

-  Une identification par les élus communaux des espaces 

agricoles à préserver autant que possible du fait de la qualité 

agronomique.  

La combinaison de lôensemble de ces crit¯res ainsi que lôanalyse des 

capacit®s de densification ¨ lôint®rieur des espaces b©tis, permettent, 

en lien avec les objectifs du PADD, de déterminer un équilibre entre 

le renouvellement urbain et un développement urbain ma´tris® dôune 

part, et, l'utilisation économe des espaces naturels agricoles et 

forestiers et la protection des sites, des milieux et paysages naturels, 

la sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti 

remarquables dôautre part.  
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Zonage intercommunal de la CC Yvetot Normandie  
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 UA UA1 UAa UAm Total UA  Total UE  UH UH1 Total UH  Total UI /UI1 Total UM  UP UP1 UP2 Total UP  Total U  

ALLOUVILLE-BELLEFOSSE 0,0 4,6 0,0 0,0 4,6 2,2 0,0 20,9 20,9 24,3 0,0 39,9 0,0 0,0 39,9 91,9 

AUTRETOT 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 6,0 6,0 1,7 0,0 0,0 0,0 30,4 30,4 38,1 

AUZEBOSC 0,0 3,9 0,0 0,0 3,9 2,9 16,4 0,0 16,4 15,1 0,0 24,2 0,0 0,0 24,2 62,5 

BAONS-LE-COMTE 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 1,6 3,3 0,0 3,3 8,5 0,0 21,5 0,0 0,0 21,5 34,9 

BOIS-HIMONT 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 4,4 0,0 4,4 0,0 0,0 17,7 0,0 0,0 17,7 22,2 

CARVILLE-LA-FOLLETIERE 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 3,9 0,0 3,9 0,0 0,0 0,0 16,4 0,0 16,4 20,3 

CROIX-MARE 1,5 0,0 0,0 0,0 1,5 3,9 8,5 0,0 8,5 4,5 4,1 29,7 0,0 0,0 29,7 52,2 

ECALLES-ALIX 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 40,5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 21,3 0,0 0,0 21,3 61,8 

ECRETTEVILLE-LES-BAONS 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 2,2 0,0 23,5 23,5 0,0 0,0 8,4 0,0 0,0 8,4 34,1 

HAUTOT-LE-VATOIS 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 12,7 0,0 12,7 0,0 0,0 7,7 0,0 0,0 7,7 20,4 

HAUTOT-SAINT-SULPICE 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 2,1 38,9 0,0 38,9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 41,0 

MESNIL-PANNEVILLE 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 14,1 14,1 0,0 0,0 0,0 2,3 16,8 19,1 33,2 

ROCQUEFORT 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 13,9 0,0 13,9 0,0 0,0 10,8 0,0 0,0 10,8 24,7 

SAINT MARTIN DE l'IF - BETTEVILLE 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 28,2 0,0 28,2 0,0 0,0 12,7 0,0 0,0 12,7 40,9 

SAINT MARTIN DE l'IF - FREVILLE 0,0 2,2 0,0 0,0 2,2 4,0 4,2 0,0 4,2 2,1 0,0 35,0 0,0 0,0 35,0 47,5 

SAINT MARTIN DE l'IF - LA FOLLETIERE 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 3,8 0,0 3,8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 3,8 

SAINT MARTIN DE l'IF - MONT DE L'IF 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 3,4 0,0 3,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 3,4 

SAINT-CLAIR-SUR-LES-MONTS 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,6 11,9 0,0 11,9 0,1 0,0 25,7 0,0 0,0 25,7 38,3 

SAINTE-MARIE-DES-CHAMPS 12,7 0,0 0,0 0,0 12,7 0,0 16,0 0,0 16,0 54,5 10,1 26,1 27,3 0,0 53,4 146,7 

TOUFFREVILLE-LA-CORBELINE 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 2,3 19,4 0,0 19,4 4,0 0,0 3,6 0,0 28,3 32,0 57,7 

VALLIQUERVILLE 4,2 0,0 0,0 0,0 4,2 2,3 55,3 0,0 55,3 22,6 0,0 45,2 21,0 0,0 66,2 150,6 

VEAUVILLE-LES-BAONS 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 3,7 15,7 0,0 15,7 0,0 0,0 0,0 0,0 28,6 28,6 48,0 

YVETOT 53,5 0,0 7,4 2,7 63,6 44,0 58,2 0,0 58,2 54,8 69,8 220,5 0,1 0,0 220,6 511,0 

TOTAL en HA 72 10,6 7,4 2,7 92,7 112,6 318,0 64,6 382,7 192,1 84,0 550,0 67,0 104,2 721,6 1 585,2 

TOTAL en %     0,5% 0,7%   2,3% 1,1% 0,5%    4,3% 9,4% 
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 AU AUi/AUi1 AUm Total AU 

ALLOUVILLE-BELLEFOSSE 0,0 15,1 3,0 18,1 

AUTRETOT 3,4 0,0 0,0 3,4 

AUZEBOSC 0,0 0,0 0,0 0,0 

BAONS-LE-COMTE 0,0 0,0 0,8 0,8 

BOIS-HIMONT 0,0 0,0 0,0 0,0 

CARVILLE-LA-FOLLETIERE 0,0 0,0 0,0 0,0 

CROIX-MARE 1,0 0,0 0,0 1,0 

ECALLES-ALIX 0,7 0,0 0,0 0,7 

ECRETTEVILLE-LES-BAONS 0,0 7,3 0,0 7,3 

HAUTOT-LE-VATOIS 0,0 0,0 0,0 0,0 

HAUTOT-SAINT-SULPICE 0,0 0,0 0,0 0,0 

MESNIL-PANNEVILLE 0,0 0,0 0,0 0,0 

ROCQUEFORT 0,0 0,0 0,0 0,0 

SAINT MARTIN DE l'IF - BETTEVILLE 0,0 0,0 0,0 0,0 

SAINT MARTIN DE l'IF - FREVILLE 0,0 0,0 6,9 6,9 

SAINT MARTIN DE l'IF - LA FOLLETIERE 0,0 0,0 0,0 0,0 

SAINT MARTIN DE l'IF - MONT DE L'IF 0,0 0,0 0,0 0,0 

SAINT-CLAIR-SUR-LES-MONTS 0,0 0,0 0,0 0,0 

SAINTE-MARIE-DES-CHAMPS 0,0 0,0 8,0 8,0 

TOUFFREVILLE-LA-CORBELINE 1,5 0,0 0,0 1,5 

VALLIQUERVILLE 3,3 13,9 2,3 19,5 

VEAUVILLE-LES-BAONS 0,0 0,0 0,0 0,0 

YVETOT 0,0 0,0 13,3 13,3 

TOTAL en HA 9,8 36,3 34,4 80,5 

TOTAL en %    0,49% 
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 A A Stecal a A Stecal e A Stecal ht A Stecal r A Stecal s A Stecal t Ap Total A N Stecal v Nb Np Total N 

ALLOUVILLE-BELLEFOSSE 1389,0 0,0 0,9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 1389,9 0,0 3,7 0,0 3,7 

AUTRETOT 337,7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 337,7 0,0 1,0 0,1 1,1 

AUZEBOSC 377,3 0,0 0,0 0,0 0,0 14,6 0,0 7,1 399,0 0,0 13,4 0,0 13,4 

BAONS-LE-COMTE 502,6 1,6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 504,2 0,0 0,0 0,0 0,0 

BOIS-HIMONT 508,8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 508,8 0,0 54,0 0,0 54,0 

CARVILLE-LA-FOLLETIERE 402,9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 402,9 0,0 13,7 0,0 13,7 

CROIX-MARE 668,2 0,0 0,0 0,4 0,0 0,0 0,0 9,1 677,7 0,0 133,7 0,0 133,7 

ECALLES-ALIX 629,5 0,0 0,0 2,6 0,0 0,0 0,0 0,0 632,1 0,0 59,6 0,0 59,6 

ECRETTEVILLE-LES-BAONS 891,8 0,0 0,0 0,0 1,9 0,0 3,1 0,0 896,8 0,0 0,0 0,0 0,0 

HAUTOT-LE-VATOIS 560,7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 560,7 0,0 34,9 0,0 34,9 

HAUTOT-SAINT-SULPICE 776,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 776,0 0,0 41,1 0,0 41,1 

MESNIL-PANNEVILLE 1155,2 0,0 0,6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 1155,8 0,0 0,0 0,0 0,0 

ROCQUEFORT 441,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 441,1 0,0 70,8 0,0 70,8 

SAINT MARTIN DE l'IF - BETTEVILLE 571,9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 3,1 28,1 603,1 0,0 211,0 0,0 211,0 

SAINT MARTIN DE l'IF - FREVILLE 518,6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 518,6 0,0 7,9 0,0 7,9 

SAINT MARTIN DE l'IF - LA FOLLETIERE 109,7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 131,5 241,2 0,0 258,8 0,0 258,8 

SAINT MARTIN DE l'IF - MONT DE L'IF 141,7 0,0 0,0 0,5 0,0 0,0 0,0 83,8 226,0 0,0 119,7 0,0 119,7 

SAINT-CLAIR-SUR-LES-MONTS 264,7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 17,0 281,7 0,0 88,7 0,0 88,7 

SAINTE-MARIE-DES-CHAMPS 246,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 246,0 0,0 12,5 0,0 12,5 

TOUFFREVILLE-LA-CORBELINE 890,7 0,0 0,7 0,0 0,0 0,0 0,0 96,6 988,0 0,0 226,9 0,0 226,9 

VALLIQUERVILLE 1163,1 0,0 0,0 4,4 0,0 0,0 0,0 0,0 1167,5 0,0 0,0 0,0 0,0 

VEAUVILLE-LES-BAONS 746,8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 746,8 0,0 0,0 0,0 0,0 

YVETOT 189,6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 2,5 0,2 192,3 0,6 19,6 0,0 20,2 

TOTAL en HA 13483,4 1,6 2,2 7,9 1,9 14,6 8,7 373,5 13893,9 0,6 1371,1 0,1 1371,7 

TOTAL en %         82,06%    8,10% 
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III. Les zones urbaines 

En cohérence avec les différents tissus identifiés dans les documents 
dôurbanisme r®cemment r®vis®s sur le territoire, plusieurs types de 
zones urbaines ont été mises en place pour proposer un 
développement cohérent et harmonieux de la Communauté de 
communes Yvetot Normandie. Ces zones correspondent à des 
formes urbaines diff®rentes sur lesquelles les r¯gles dôimplantation 
et les fonctions sont différentes.  

Les zones urbaines sont des zones suffisamment équipées en 
r®seaux publics, ou destin®es ¨ lô°tre, dans lesquelles sont admises, 
selon les prescriptions ®crites au r¯glement dôurbanisme, les 
constructions ¨ vocation dôhabitat, dô®quipement et les b©timents 
professionnels compatibles avec le caractère résidentiel, ou les 
constructions dôactivit®s ®conomiques.  

Si quelques-unes de ces zones urbaines sont aujourdôhui des 
parcelles non construites ou en cours de terrassement, elles 
repr®sentent des projets de construction dôhabitat ou dôactivit® en 
cours dôach¯vement. Le zonage a donc été actualisé afin que 
correspondent ces parcelles autrefois non urbanisées, en zone 
urbaine. Ci-contre, les projets visés :  
 

Commune Projet Délivré le 

Croix-Mare ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ς RD 6015 18/12/2018 

Ecalles-Alix Lotissement de 17 lots à bâtir ς 
Chemin des Vents 

31/08/2017 

Mesnil-
Panneville 

Lotissement de 22 lots à bâtir ς 
Le Bourg Sud 

10/11/2017 
02/03/2018 
20/08/2018 

{ǘ aŀǊǘƛƴ ŘŜ ƭΩLŦ 
Fréville 

Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ 
route de Barentin 

27/09/2018 

St Clair sur les 
Monts 

Lotissement de 9 lots à bâtir ς Le 
bourg 

19/12/2018 
 

Lotissement de 19 lots à bâtir ς 
Le Bourg 

 
19/12/2018 

Touffreville-la-
Corbeline 

Construction de 23 logements 
individuels groupés ς Rue des 
Ecoles 

27/12/2016 

Valliquerville Lotissement de 9 lots à bâtir ς La 
Foulerie 
Lotissement de 41 lots à bâtir ς 
Rue de la Mairie/La vieille route 

15/02/2017 
 
 
21/01/2019 

Le Plan Local dôUrbanisme intercommunal retient 6 types de zones 

urbaines qui sont : 

¶ Zone UA  : zone correspondant au centre-ville dense à 

préserver  

¶ Zone UM : zone correspondant au tissu mixte, aux 

densités moyennes 

¶ Zone UP : zone correspondant au tissu pavillonnaire, 

tissu composite de la CCYN 

¶ Zone UH : zone correspondant aux secteurs de hameaux  

¶ Zone UI: zone correspondant aux secteurs de grandes 

zones dôactivit®s  

¶ Zone UE : zone correspondant aux secteurs 

dô®quipements 

Les r¯gles dôurbanisme des zones urbaines ont ®t® d®finies ¨ partir 

des connaissances précises des centres-villes, villages et hameaux, 

de leur morphologie, de leurs spécificités qui ont notamment été 

détaillés dans le diagnostic.  

Les zones U couvrent au total 9,4% de la surface communale, soit 

environ 1 584,2ha. 
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1. La zone UA  
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Objectifs de la zone  UA dans le cadre du présent PLUi  : 

Les principaux objectifs règlementaires poursuivis par le PLU en 

zone UA consistent à : 

¶ Maintenir le dynamisme du pôle urbain majeur de la CCYN 

¶ Préserver un tissu dense constitutif de bourg dans les pôles 

secondaires 

Esprit de la règle  

¶ Préserver et mettre en valeur du patrimoine bâti, préserver 

les caractéristiques urbaines, architecturales et patrimoniales 

du centre historique, en imposant, par exemple, lôimplantation 

¨ lôalignement 

¶ Trouver un équilibre entre densification et maintien de la 

forme urbaine 

¶ Adaptation des logements aux besoins des ménages en ville 

¶ Maintien des activités commerciales, et, plus globalement, de 

la mixité fonctionnelle 

¶ Maintenir et développer la nature dans ces secteurs denses 

Les règles de morphologie urbaine ont été calibrées sur un maintien 

des formes urbaines existantes, une optimisation foncière 

augmentée et une préservation du caractère patrimonial et paysager.  

 

 

Caractéristiques générales  

La zone UA est une zone urbaine mixte correspondant aux centralités 

présentent sur le territoire intercommunal. Cette zone est présente 

uniquement sur les communes du groupe 1 (pôle urbain majeur) et 

du groupe 2 (pôles secondaires), et également sur la commune 

dôAuzebosc (groupe 3, communes rurales en développement) qui 

présente un centre de bourg denses à préserver.  

La d®limitation de la zone UA sôappuie donc sur le tissu b©ti ancien 

et dense des diff®rentes communes, en coh®rence avec lôanalyse du 

tissu urbain menée dans le diagnostic. 

Le tissu du secteur UA se caractérise par une mixité de fonctions, 

une relative densité et des formes urbaines composant un ensemble 

cohérent.  

Cette zone comprend trois secteurs : 

¶ AUa : correspondant au centre-ville reconstruit dôYvetot 

¶ UAm : correspondant au quartier dôaffaires de la gare dôYvetot 

¶ UA1 : correspondant aux centre-bourg des pôles secondaires  

 



Communauté de Commun es Yvetot Normandie ï PLUi - Justification des choix retenus             106 

 

 

 

 

 

Yvetot  

Sainte Marie des Champs  

Valliquerville  

Croix Mare  
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Saint Martin de lôIf - Freville  Auzebosc  
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2. La zone UM  
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Objectifs de la zone UM  dans le cadre du présent PLU i 

Les principaux objectifs règlementaires poursuivis par le PLU en 

zone UM consistent à : 

¶ Préserver un tissu mixte logements, activités, équipements, 

commerces relativement dense de « pôle urbain central » 

Esprit de la règle  

La zone UM, à lôintersection de la zone dense identifiée en UA et les 

zones plus résidentielles UP cherche à : 

¶ Privilégier une qualité architecturale des formes diverses 

présentes en UM et limiter les hauteurs pour maintenir une 

harmonie 

¶ Valoriser les espaces paysagers extérieurs 

¶ Laisser une souplesse dans les gabarits des constructions 

afin de préserver la diversité des formes architecturales 

Caractéristiques générales  

La zone UM correspond aux tissus de densité intermédiaire. Ce tissu 

marque la transition entre les espaces de centre-ville et les secteurs 

pavillonnaires. Cette zone ¨ dominante dôhabitat se caract®rise par 

une mixité des fonctions (habitat, équipements, activités).  Cette zone 

est identifiée sur le pôle urbain majeur sur les communes dôYvetot et 

de Sainte Marie des Champs ainsi que sur la commune de Croix 

Mare, pôle urbain secondaire.  

 

 

 

Yvetot  

Yvetot  
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Croix Mare  
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3. La zone UP  
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Objectifs de la zone UP dans le cadre du présent PLUi  

Les principaux objectifs règlementaires poursuivis par le PLU en 

zone UP consistent à : 

¶ Préserver les formes urbaines du tissu pavillonnaire 

constitutif de lôidentit® du territoire 

¶ Adapter lôoffre aux nouveaux besoins et aux objectifs de 

constructions de logements 

Esprit de la règle  

Lôesprit du r¯glement sur la zone pavillonnaire est dôassurer le 

maintien des ambiances apaisées propres à ce tissu : 

¶ Permettre une évolution mesurée de ce tissu diffus mais 

maintenir les limites de lôenveloppe urbaine 

¶ Préserver les ambiances et les traitements paysagers de ces 

espaces en limites de zones naturelles ou agricoles 

¶ Maintenir des formes architecturales qualitatives 

Caractéristiques générales  

La zone UP correspond aux secteurs pavillonnaires, tissu composite 

de la Communauté de Communes. Elle définit le tissu de bourg 

principal des communes du groupe 3 (communes rurales en 

développement) et du groupe 4 (communes rurales). Cette zone à 

dominante dôhabitat individuel et petits collectifs se caract®rise par 

une mixité des fonctions (habitat, équipements, commerce). 

 

Cette zone comprend deux secteurs : 

¶ UP1 : correspondant à une emprise au sol autorisée plus 

faible  

¶ UP2 : correspondant à une emprise au sol et des hauteurs 

autorisées plus faibles  

 

 

Allouville -Bellefosse  
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Autretot  

Auzebosc  

Auzebosc  

Baons -le-Comte  
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Baons -le-Comte  

Saint Martin de lôIf- Betteville  

Bois - Himont  

Carville la Folletière  
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Croix -Mare 

Ecalles -Alix  

Ecretteville les Baons  

Saint Martin de lôIf - Freville  
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Hautot -le-Vatois  

Mesnil -Panneville  

Roquefort  

Saint -Clair -sur -les-Monts  
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Sainte -Marie-des-Champs  

Touffreville la Corbeline  

Valliquerville  

Valliquerville  
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Veauville les Baons  Yvetot  
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4. La zone UH  
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Objectifs de la zone UH dans le cadre du présent PLUi  

La zone UH, zone de hameau est définit par les caractéristiques 

suivantes : lôensemble b©ti doit comptabiliser au moins 10 logements 

et correspondre ¨ une densit® dôau moins 3,5 logements ¨ lôhectare.   

La d®limitation de la zone UH sôappuie donc en coh®rence avec 

lôanalyse du tissu urbain et des villages & hameaux men®e en phase 

diagnostic et détaillée dans le présent rapport de présentation. 

Lôesprit du r¯glement sur la zone pavillonnaire est dôassurer le 

maintien des ambiances apaisées propres à ce tissu : 

¶ Encadrer le développement urbain et limiter la consommation 

dôespaces naturels et agricole 

¶ Préserver le patrimoine bâti et encadrer son évolution 

Esprit de la règle  

Lôesprit du r¯glement sur la zone de hameau est dôassurer le maintien 

des ambiances apaisées propres à ce tissu : 

¶ Garantir le respect des formes urbaines existantes  

¶ Permettre une densification du tissu en fonction du contexte 

(division parcellaire « encadrée », extension et surélévation 

de lôexistant) 

¶ Limiter lôimperm®abilisation des jardins, gestion des acc¯s, 

préservation de la trame arborée, intégration paysagère 

Ce zonage a vocation à reconnaitre ce tissu urbain caractéristique du 

territoire. En effet les secteurs de hameaux sur le territoire de Yvetot 

Normandie sont parfois plus importants en termes de surface et de 

densité de population que les centres-bourgs. Quelques dents 

creuses laissent envisager une légère évolution de ces secteurs, 

toutefois lôobjectif est de limiter lôimperm®abilisation des sols sur ces 

secteurs et de ne pas permettre dôextension de ces zones sur les 

terrains agricoles.  

 

Caractéristiques générales  

La zone UH correspond aux secteurs pavillonnaires faiblement 

urbanis®s, qui regroupe dôanciens hameaux en limite ou en dehors 

de lôenveloppe urbaine. Cette zone est ¨ dominante de logements 

individuels et présente une qualité patrimoniale et paysagère 

remarquable. 

Cette zone comprend un secteur : 

¶ UH1 : correspondant à des hauteurs autorisées plus faible 

pour correspondre au tissu existant 
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Allouville -Bellefosse  

Allouville -Bellefosse  

Auzebosc  

Auzebosc  

Autretot  










































































































































































































































































































































































